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'On lit dans le Moniteur : 

« En publiant les documents relatifs à la question 

d'Orient, le Gouvernement a donné une nouvelle preuve 

de la loyauté de ses intentions. Le pouvoir qui a pour 

base la volonté nationale et pour seuls mobiles l'honneur 

et l'intérêt de la France ne peut pas suivre cette poli-

tique tortueuse, dont l'unique force consiste dans les 

intrigues et dans le mystère. Ses armes, à lui, sont la 

sincérité et la franchise. La lumière ne saurait jamais lui 

nuire; aussi ne doit-il jamais- laisser échapper l'occasion 

àcçTCTenir les équivoques, d'avertir chacun de ce que 

réellement il doit espérer ou craindre. . 

« Dans la lutte qui a éclaté en Orient, la France, étroi-

tement unie à l'Angleterre, s'est déclarée pour le bon droit 

et en faveur d'une cause qui est celle de toute l'Europe 

L'indépendance des États serait en effet menacée si 

l'Europe permettait à la domination ou à l'influence russe 

de s'étendre indéfiniment. Cette vérité frappe tous les 

yeux : l'Autriche, malgré les liens d'amitié intime qui 

'attachaient à la cour de Bussie, se prononce chaque jour 

davantage pour la politique que nous défendons, et la 

Prusse, nous n'en doutons pas, conformera la sienne au 

vœu et à l'intérêt de toute l'Allemagne. 

« Aussi ce conflit, dans lequel on peut dire que toutes 

les puissances du continent sont ouvertement ou tacite-

ment engagées contre la Bussie, n'offrirait-il aucun dan-

ger, s'il n'y avait à redouter des complications venant de 

l'esprit révolutionnaire, qui essayera peut-être en cette 

occasion de se montrer sur quelques points. C'est donc le 

devoir impérieux du Gouvernement de déclarer loyalement 
a ceux qui voudraient profiter des circonstances présentes 

pour exciter des troubles soit en Grèce, soit en Italie, 

qu'ils se mettraient en opposition directe avec l'intérêt de 

la France. Car, comme nous le disions plus haut, jamais 

le Gouvernement n'aura une politique à double face, et de 

même que, défendant l'intégrité de l'empire ottoman à 

CoDstantinople, il ne pourrait pas souffrir que cette inté-

gré fût violée par des agressions parties de la Grèce, de 

"ienie il. ne pourrait pas permettre, si les drapeaux de la 

raace et de l'Autriche s'unissaient en Orient, qu'on chér-

it à les diviser sur les Alpes. » 

du testament, soit le choix de la veuve à qui l'arrêt £ donné 

la saisine provisoire de la succession en attendant qu'il ait 

été statué avec l'héritier plus proche sur' le fond du droit, 

qui seul aurait droit de se plaindre si sa qualité d'héritier 

était reconnue. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Mater et sui-

tes conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin ; 

plaidant, M e Bosviel (rejet du pourvoi du sieur Rajeciion-

4
dor-Nondy et autres contre un arrêt de la Cour impériale 

de Pondicnéry, du 11 octobre 1849). 

ILE DE LA MARTINIQUE. — SUCCESSION VACANTE. — CURATEUR 

EN TITRE D'OFFICE. EXÉCUTEUR TESTAMENTAIRE. 

L'exécuteur testamentaire doit avoir, à la Martinique, la 

préférence, pour l'administration d'une succession qui s'y 

est ouverte en l'absence de tous héritiers, sur le curateur 

aux successions vacantes, conformément à l'édit du 24 no-

vembre 1781, toujours en vigueur dans cette colonie, qui 

ne distingue pas entre les exécuteurs testamentaires avec 

ou sans saisine et qui a toujours été considéré, sous les di-

verses législations de la coutume de Paris et du Code Na-

poléon, comme un règlement particulier et complet sur 

l'administration des successions vacantes. 

En un mot, le maintien par l'arrêté du 16 brumaire an 

XIV, qui a publié le Code Napoléon à la Martinique, de la 

disposition de l'art. 35 de l'édit précité, 'par lequel il est 

fait défense au curateur des successions .vacantes dans la 

colonie de s'immiscer dans les affaires de ces successions 

pendant la durée de l'exécution testamentaire, n'est pas 

subordonné à la condition que l'exécuteur testamentaire 

auquel cet article donne la préférence sur le curateur offi-

ciel, aura été investi de la saisine, suivant la faculté que 

l'art. 1026 du Code Napoléon en laisse au testateur. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d'Oms et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin, 

plaidant M" Bendu. (Bejet du pourvoi du sieur Masson.) 

JUGE DES RÉFÉRÉS. — NOMINATION D'UN SÉQUESTRE JUDI-

CIAIRE. — INCOMPÉTENCE. 

Le juge des référés n'est pas compétent pour nommer 

un séquestre judiciaire avec pouvoir de faire le recouvre-

ment des créances appartenant à un débiteur contre le-

quel des poursuites individuelles sont exercées par ses 

créanciers et de leur faire ensuite la distribution des som-

mes qu'il aura touchées. On ne peut pas ajnsi, sous le pré-

texte d'éviter des frais, paralyser des poursuites que cha-

que créancier a eu le droit de faire en droit soi, 'et; de 

substituer arbitrairement à la distribution par contribution 

des deniers saisis sur le débiteur commun un mode par-

ticulier de recouvrement et de distribution. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Nachet, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Se-

vin, du pourvoi du sieur Cliasseigneux ; plaidant, Ms Au-

bin. 

Le Tribunal civil de Mâcon, par jugement du 22 août 

1851, accueillit ce système et donna gain de cause à la 

Bégie. 

Mais, sur le pourvoi de M™* de Montailleur', la Cour de 

cassation,?au rapport de M. le conseiller Pascalis, sur les 

plaidoiries;de M"Rigaud et Moutard-Martin, et conformé-

ment aux conclusions de M. l'avocat-général Vaïsse, a 

rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« Vu les articles 68, g 1", n° 24, 69, § 7, n" 3, de la loi du 
22 frimaire an Vil, et l'article 707 du Code de procédure ; 

« Attendu que les déclarations de command ou élections 
d'ami, lorsque la faculté en a été réservée dans l'acte d'adju-
dication ou le contrat de vente, sont faites par acte public et 
notifié dans les vingt-quatre heures de l'adjudication ou du 
contrat, et ne sont soumises qu'au droit fixe; 

« Que, dans le cas où l'adjudication a été faite à un avoué, 
dernier enchérisseur, l'article 707 du Code de procédure civile 
ayant accordé un délai de trois jours à cet avoué pour déclarer 
l'adjudicataire et fournir son acceptation, le contrat n'est par-
fait avec l'adjudicataire que du jour où cette déclaration a été 
faite et. cette acceptation fournie ; que, jusque-là, ce contrat est 
imparfait à son égard ; que ce n'est donc que dans cette dé-
claration môme, qui consomme l'adjudication à l'égard de l'adju-
dicataire, qu'il est tenu de se. réserver la faculté de déclarer 
command, et quo ce n'est qu'à partir de ce jour que court le 
délai de vingt-quatre heures déterminé par l'article 68 de la 
"6i du 22 frimaire an VII; 

« Que la loi ayant accordé à l'avoué dernier enchérisseur un 
délai de trois joijrs pour déclarer l'adjudicataire, a prorogé 
par cela même, au moment où serait faite cette déclaration 
dans le délai légal, la réserve d'élire command ; 

Que l'adjudicataire ne peut agir lorsqu'il n'est pas connu 

et lorsque sa qualité n'est pas fixée ; 
; Que, dans l'espèce de la cause, l'adjudicataire désigné 

par l'avoué, ou cet avoué pour lui, a formellement réservé la 
faculté de faire élection de command dans les vingt-quatre 
heures, et que l'adjudicataire a usé de cette réserve dans le 
délai légal ; 

D'où il suit qu'en jugeant que, dans la cause, la contrainte 
en paiement du droit proportionnel avait été valablement dé-
cernée, le Tribunal de Mâcon a violé les lois précitées ; 

Casse, etc. » 

DETTE DE JEU. OBLIGATION. — CESSION. 

CIABLES. — RÉPÉTITION. 

EFFETS NÉGO-

JUSTICE CIVILE 

&Hm DE CASSATION (chambre des requête*). 

Présidence de M. Jaubert. 
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Le perdant qui a payé volontairement une dette de jeu 

ne peut en faire la répétition. (Article 1967 du Code Napo-

léon.) Il y a paiement lorsque le perdant a souscrit au 

profit du gagnant une obligation dont il a accepté le trans-

port fait par celui-ci à un tiers, auquel il a souscrit des 

effets négociables et la dette qui avait désintéresssé le cé-

dant. Si le perdant avait payé de ses deniers, il ne pour 

rait revenir contre ce paiement. Il doit en être de même 

lorsque la dette a été payée avec les deniers d'un tiers. Ce 

système, qui est celui du pourvoi du siéur Vacqué contre 

un arrêt de la Cour impériale d'Agen du 13 juillet 1853, a 

été accueilli par la chambre des requêtes, au rapport de M 

le conseiller Mater et sur les conclusions conformes de M 

l'avocat-général Sevin; plaidant, M* Marmier. 

NOTA . La chambre civile est déjà saisie dé cette ques-

tion par le pourvoi admis, le 14 juin dernier, contre un ar-

rêt de la Cour impériale de Paris du 28 janvier 1853, qu 

a jugé, coutrairement à celle de Nîmes, que des traites 

souscrites en paiement d'une dette de jeu sont, de la part 

du perdant, l'exécution libre et volontaire d'un engage-

ment, et que le tiers-porteur de bonne foi auquel elles on 

été valablement transmises par le gagnant peut en exiger 

le remboursement du, souscripteur sans qu'on puisse lui 

opposer le vice originaire de la dette. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Audience du 1" février. 

ENREGISTREMENT. DÉCLARATION DB 

ADJUDICATAIRE. 

COMMAND. AVOUE 

Lorsque l'adjudication d'un immeuble a été faite à un avoue, 
il su/fit, pour la validité de la déclaration de command, que 
réserve de cette faculté ait été faite dant la déclaration 

y d'adjudicataire passée par l'avoué, dans les trois purs de 

l'adjudication, sans qu'il fût nécessaire que l'adjudication 
elle-mêtne contînt cette réserve. En sonsèquence, la déclara-

it lion de command faite dans les vingt-quatre heures de la 
déclaration d'adjudicataire contenant celle réserve n'opère 
pas mutation et n'est passible que du droit fixe. 

Le 14 octobre 1850, M' Guillemin, avoué, se porta ad-

judicataire, à la barre du Tribunal civil de Mâcon, d\ n 

immeuble dit la propriété de Montchanin, avec réserve <le 

faire, dans le délai de la loi, déclaration de l'adjudicataire 

pour lequel il avait misé. 

Le môme jour, M" Guillemin déclara pour son adjudi-

cataire le sieur Hervé, et se réserva en même temps (ce 

qu'il n'avait pas fait dans l'acte môme d'adjudication) la 

faculté de déclarer
4
command dans les vingt-quatre heures 

faculté dont il usa, en effet, en désignant M"" de Montai! 
leur. 

La déclaration de command, aussi bien que la déclara-

lion d'adjudicataire, fui d'abord enregistrée au droit lixe 

mais ultérieurement la Régie décerna contre lu dame de 

Montailleur une contrainte pour le droit proportionnel dû 

à raison de la mutation qui se serait opérée au profit de 

cette dame par la prétendue déclaration de command, 

déclaration qui n'aurait pu valoir, suivant la Kégie, qu'au-

tant que l'acte môme d'adjudication aurait contenu réser-

ve d'élire command, mais qui, dans l'état des faits, était 

une véritable mutation. 

La demanderesse invoquait, comme préjugeant la ques-

tion en sa faveur, un arrêt rendu par la Cour de cassation 

le 23 avril 1816. 

Audience du 14 février. 

IEG1STREMESJT. — JUGEMENT DE SÉPARATION DE BIENS.— 

DROIT DE CONDAMNATJON. 

Le jugement de séparation de biens qui, sans porter condam-
nation de sommes ou valeurs, se borne à autoriser la femme 
à poursuivre le recouvrement de ses droits et reprises, n'est 
passible que du droit fixe ds 15 francs, et non du droit 
proportionnel de condamnation de 50 centimes par 100 
francs. 

Mme de La Garrière ayant demandé sa séparation de 

biens d'avec son mari, sa demande fut accueillie par un 

jugement dont voici le dispositif : « Ordonne que la dame 

de La Garrière demeurera séparée de biens d'avec son 

mari, l'autorise à poursuivre le recouvrement de sa dot et 

de ses reprises matrimoniales, et condamne le sieur de La 

Garrière aux dépens. » 

Ce jugement fut enregistré d'abord au droit fixe de 15 
francs. Mais, ultérieurement, un droit proportionnel de 

condamnation fut réclamé sur la somme à laquelle la dot 

et les reprises matrimoniales de la femme furent fixées par 

liquidation notariée. Suivant l'administration, l'autorisa-

tion donnée à la femme de poursuivre le recouvrement de 

ses droits contenait virtuellement condamnation contre 

le mari. 

Le Tribunal de Lectoure, saisi de la difficulté, repoussa, 

par jugement du 3 avril 1852, la demande de l'administra-

tion de l'Enregistrement. Celle-ci s'est pourvue en cassa-

tion ; mais, au rapport de M. le conseiller Lavielle, sur les 

plaidoiries de M" Moutard-Martiu et Luro, et conformé-

ment aux conclusions de M. le premier avocat-général 

Nicias-Gaillard, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Attendu qu'aux termes de l'article 68, § 6, n° 2, de la loi 

du 22 frimaire an VII, sont assujettis au droit fixe de 15 fr. 
les jugements de séparation de biens entre mari et femme lors-
qu'ils ne portent pas condamnation de sommes ou valeurs; 

Attendu que tel est le jugement du 4 novembre 1850, qui 
ne porte pas, en effet, de condamnation, mais seulement l'au-
torisation de la poursuivre, selon les conclusions de la fem-
me, qui ne demandait pas autre chose ; 

Attendu que cette autorisation ne saurait être considérée 
comme une condamnation actuelle desommes ou valeurs, puis-
que toute condamnation et même toutes poursuites contre le 
mari ou des tiers détenteurs dé la dot peuvent être évitées par 
le paiement réel des reprises de la femme, ainsi que cela pa-
raît avoir eu lieu dans l'espèce selon les qualités du jugenrant 
attaqué ; 

Attendu que c'est seulement à défaut de ce paiement réel 
que les poursuites éventuellement autorisées deviennent néces-
saires ainsi que la condamnation elle-même ; 

« Attendu qu'en refusant de voir dans l'autorisation de 
poursuivre une condamnation I» condamnation elle-même, et 
en appliquant au jugement de séparation dont il s'agit le droit 
fixe de 15 francs aux termes de l'article 68, au lieu du droit 
proportionnel de 50 centimes par cent francs porté dans l'ar-
ticle 69, le jugement attaqué, loin de violer les articles préci-
tés, en a fait, au contraire, une juste application à l'espèce ; 

« bejette, etc. >> 

Le même jour, 14 lévrier, au rapport de M. le conseil-

ler Laborie, sur les plaidoiries de M" Moutard-Martin et 

Frignet, la Cour a rendu un second arrêt dans le même 

sens qui rejette le pourvoi de l'administration de l'Enre-

gistrement contre un jugement rendu, le 24 mai 1852, par 

le Tribunal civil de Vitry-le-Français. au profit des époux 

Roussel. 

L'administration de l'Enregistrement invoquait, à l'ap-

pui de ses pourvois, deux arrêts de la Geur de cassation 

des 12 novembre 1844 et 7 juillet 1851 ; mais ces deux 

arrêts statuaient sur des espèces où des condamnations 

personnelles, que le chiffre en fût ou non exprimé, avaient 

été prononcées contre le mari par le jugement ,de sépara-

tion. 
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tionnel, résulte de ces deux circonstances , 1° qu un nou-

veau possesseur a été inscrit au rôle de la contribution 

foncière ; 2° que ce nouveau possesseur a effectivement 

payé la contribution ; mais ces deux circonstances doi-

vent être concomitantes et régulièrement établies. Spécia-

lement, il n'y a pas présomption légale de mutation lors-

qu'il est reconnu , en fait, que l'inscription au rôle du 

nom du prétendu nouveau possesseur a été le résultat 

d'une erreur de la part des employés de l'administration, 

encore que ce prétendu nouveau possesseur ait effective-

ment payé lui-même les contributions. (Art. 36 et 12 de 

la loi du 22 frimaire an VII ; art. 4, § 2, de la loi du 27 

ventôse an IX.) 

En pareille matière, les appréciations des} faits et des 

conventions sont susceptibles d'être révisées par la Cour 

de cassation. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Pascalis, et 

conformémeut aux conclusions de M. l'avocat-général 

Vaïsse, d'un jugement rendu, le 3 mars 1852, par le Tri-

bunal civil de la Seine. (Fourchon contre l'Enregistrement; 

plaidants, M" Costa et Moutard-Martin.) 

— ORDONNANCE DU JUGE-

SIGNIFICATION. 

L'ordonnance par laquelle le juge-commissaire, en ma-

tière de distribution par contribution, statue préliminaire-

ment, aux termes de l'art. 661 du Code de procédure ci-

vile, sur le privilège du propriétaire pour raison des loyers 

à lui dus, est exécutoire contre les tiers sans qu'il soit né-

cessaire qu'elle ait été signifiée à personne ou à domicile; 

la signification à avoué suffît pour faire courir les délais 

du recours. C'est l'art. 669 du Code de procédure civile, 

et non l'art. 548, qui doit être appliqué. 

Rejet, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Alcock, et conformément aux 

conclusions de M. l'avocat-général Vaïsse, d'un pourvoi 

dirigé contre un arrêt rendu, le 24 décembre 185 1, par la 

Cour impériale de Caen. (Caisse des dépôts et consigna-

tions contre demoiselle Martin ; plaidants, M" Teyssier-

Desfarges et Deverdière.) 

DISTRIBUTION PAR CONTRIBUTION. 

COMMISSAIRE. — RECOURS 

Bulletin du 22 février. -
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ENREGISTREMENT. — DROITS FIXES. — NOTIFICATION D'UN 

ACTE D'ADJUDICATION. —RENVOI AUX CHAMBRES RÉUNIES. 

À combien de droits fixes est soumise la notification de 

l'acte d'adjudication d'un immeuble, faite, conformément 

à l'art. 2183 du Code Napoléon, par les divers acquéreurs 

partiels de l'immeuble aux créanciers inscrits? 

La Cour, au rapport de M. le conseiller Gaultier, a ren-

voyé l'examen de cette question devant les chambres réu-

nies, sur le pourvoi de l'administration de l'enregistre-

ment contre un jugement rendu, le 24 mars 1852, par le 

Tribunal civil de Soissons, saisi sur renvoi après cassation. 

(M* Moutard-Martin, avocat.) 

L'arrêt de cassation, du 17 juin 1851, avait décidé qu'il 

était dû un nombre de droits fixes égal au nombre des 

acquéreurs multiplié par celui des créanciers. 

MANDATAIRE. — OBLIGATIONS. — APPRÉCIATION DES FAITS.]) 

Contient une appréciation souveraine des faits le ju-

gement qui décide qu'un commis appointé, mandataire 

d'un percepteur des contributions, et chargé en cette qua-

lité de percevoir les contributions et d'en verser le mon-

tant à la caisse particulière, auquel le percepteur, son 

mandant, a fait l'avance d'une somme à verser à la caisse 

particulière, somme égale à la portion d'un douzième échu, 

dont le recouvrement ne s'est pas encore effectué, n'est 

pas libéré par cela seul que le versement en a été fait à la 

caisse; mais qu'au contraire, tant que le mandataire n'a pas 

retiré des mains du percepteur le reçu qu'il lui avait donné 

de la somme avancée, il en est tenu envers lui, et doit ap-

pliquer au remboursement de ces avances les deniers pro-

venant ultérieurement du recouvrement de la portion ar-

riérée du douzième échu. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Chégaray et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Vaïsse, 

d'un pourvoi dirigé contre un jugement rendu, le 29 août 

1851, par le Tribunal civil de Saint-Omer. (Hanne contre 

Bouquillon. Plaidants, M" Ripault et Frignet.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

ENREGISTREMENT. — MUTATION SECRÈTE. 

LÉGALE. 

PRÉSOMPTION 

La présomption légale de mutation de la propriété d'un 

immeuble, donnant lieu à la perception du droit "propor 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audiences des 10 et 17 février. 

DOUANES. — LOI DU 28 AVRIL 1816. — LOI DU 2 JUILLET 

1836. — BRODERIES EN COTON. 

L'article 59 de la loi du 28 avril 1816, qui prohibe l'impor-
tation en France des cotons filés, tissus de coton et tricots 
de coton, s'applique-t-il aux broderies en coton faites à 
l'étranger? 

Cette question a été résolue affirmativement por un ju-

gement du Tribunal de la Seine, en date du 30 décembre 

1853, rendu «ontre M. Randon, fabricant de broderies à 

Paris. 

Le 12 avril 1853, les employés de la douane ont saisi à 

l'embarcadère du chemin de fer du Nord, sur une voiture 

de l'administration des Messageries impériales, dix-sept 

mouchoirs de batiste brodés en coton, adressés de Valôn-

ciennes à M. Randon. 

Voici en quels termes le Tribunal de la Seine a pro-

noncé : 

« Eu ce qui concerne les Messageries: 
« Attendu que célles-ci ont fait connaître le destinataire du 

carton saisi, et demandent en conséquence leur mise hors de 
cause, à laquelle l'administration des douanes m s-'oppose 
pas; 

« Met l'administration des Messageries hors de cause ; 
« En ce qui concerne Randon : 
« Attendu que les dix-sept mouchoirs, saisis le 12 avril 

1853 et déclarés d'origine étrangère par la décision du jury 
d'examen du il du môme mois, sont passibles des dispositions 
de l'article 59 de la loi de douanes du 28 avril 1816 sur les 
cotons filés, et les tissus et tricots de colon et de laine et tous 
autres tissu) de fabrique étrangère prohibés, et ce, « soit à 
« raison du fit de coton qui a servi à leur confection et qui 

« n'a pas changé de nature par son emploi en broderie, soit à 
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« raison de ce que la broderie forme elle-même un tissu sa-
it perposé pafîVaiguille du brodeur sur la batiste dans quel-
« ques parties laissées à jour, de manière à y loi mer un nou-
« veau tissu entièrement do coton ; 

« Attendu que la saisie des marchandises ayant élé ainsi 

faite en exécution de la loi, et leur valeur ayant été fixée à la 

somme de oO-i fr., il y a lieu de faire application à Randon de 

l'article 43 de la loi du 21 avril 1818, ainsi conçu : 

« Si des tissus saisis faille de marque sont reconnus par le 

» jury être de fabrication étrangère, leurs détenteurs seront 

« punis, outre la confiscation, d'une amende égale à la valeur 

« de l'objet estimé par le jury, mais qui ne pourra jamais être-

« au-lessous de500 fr.;» 

« Déclare Gonfu-qiié».les dix-M-pt mouchoirs saisis le 12 
avril 1853; 

« Condamne Randon en une amende de 600 fr.; fixe à six 

mois la durée _ded«rcontiaiuie p.r corps; 

« Condann e Randon en tous les dépens, tant à l'égard de 

la direction des douanes que de l 'administration des Message-

ries. » 

C'est sur l'appel interjeté par M. Randon que la Cour 

est saisie de celle affaire. 

Le rappott est fait par M. le conseiller Jourdain. 

M* Bocliet, avocat de M. R*IKJ O,I , prend la parole en ces 

termes : 

Messieurs, le jugement que nous venons soumettre à votre 

appréciation a tranché contre le commerce de la broderie de 

Paris, dans l'affaire relative à M. Randon, mon client, une 

question qui emprunte aux conséquences de sa solution une 

importance dont, en réalité, elle n'est pas digne elle-même, et 

que je ne peux cependant lui refuser. 

Je me hâte de le dire, si cette question s'agitait entre deux 

particuliers, elle n'arrêterait pas cinq minutes votre attention, 

je l'affirme; mais plaider conlie une administration, c'est 

grave; plaider contre une pratique de trente-huit années, c'est 

plus grave encore; mais il faut bien vite ajouter que cette pra-

tique, devant laquelle le commerce s'est incliné en la maudis-

sant, parce qu'à son début il n'avait pas d'intérêt à la contester, 

cette pratique n'a jamais reçu de consécration judiciaire. 

La question se présente donc à vous vierge de tous anlôcé-

denls, et aujourd'hui, grâce au ciel, ce n'est plus à la routine 

et à l'entêtement administratifs que nous avons affaire, c'est à 

la justice, c'est-à-dire à la loi. 

Lors même qu'une grande administration publique recon-

naîtrait, et je suis certain que l'administration des douanes le 

reconnaît dans l'espèce, qu'elle fait, depuis un grand nombre 

d'années, une fausse application, une application abusive d'un 

texte de loi, jamais elle ne consentirait à le proclamer elle-

même, dans la crainte de paraître faire abandon d'une partie 

des droits dont l'Etat lui a confié la garde; elle cherche tou-

jours à se mettre à couvert sous une décision de la justice; 

voilà, messieurs, pourquoi nous sommes devant vous. 

Quant à la solution que nous sollicitons de vos lumières el 

de votré' indépendance, tenez pour constant qu'elle sera ac-

cueillie avec joie par l'administration des douanes elle-même, 

car elle ia déchargera de= embarras et des difficultés d'une 

exécution qui n'est possible qu'a la condition d'être aveugle et 

arbitraire. 

Cela dit, Messieurs, je pose la question du procès; elle se 

formule ainsi : 

« i.a broderie en coton, sur mousseline française ou sur 

batiste, est-elle prohibée,si eiltj a été fabriquée à l'étranger? » 

Avant de discuter cette question, il faut faire connaître en 

deux mots les circonstances dans lesquelles est né le. proeçs 

aujourd'hui soumis à l'appréciation de la Cour. 

Au commencement d'avril 1853, M. Randon, fabricant de 

brod.ries à Paris, avait envoyé à condition, à l'un de ses cor-

respondants de Yalenciennes, vingt mouchoirs de batiste bro-

dés en coton. Celui-ci en choisit trois, qu'il garda, et lui ren-

voya les dix-sept autres par l'entremise des Messageries impé-

riales. Le 12 avril, à l'arrivée de la diligence à Paris, la caisse 

.contenant les dix-sept mouchoirs fut ouverte dans l'embarca-

dère du chemin de fer du Nord, et les employés de la douane 

saisirent les mouchoirs comme étant d'origine étrangère. Le 21 
du même mois, lèjuiy institué par l'article 63 de la loi du 28 
.avril 1816, pour l'examen des tissus prohibés, confirma la 

prévenlioÀ spus laquelle la saisie avait élé faite, et fixa la va-

leur des mouchoirs à 600 fr! 
C'est en conséquence de cette décision que l'administration 

des Messageries impériales, contre laquelle le procès-verbal de 

saisie a été rédigé, a été citée devant le Tribunal pour s'enten-

dre condamner à la confiscation des objets saisis et en outre 

à. une amende de 600 fr-, égale à leur valeur. 

M. Randon, destinataire des mouchoirs, intervint aux dé-

. Biais, conformément à l'article 1"' du litre XII de la loi du 6-
22 août 1791, et déclara piendre le l'ait et cause des Message-

ries, ' '
 :

 ' . ' 
Tel est le fait, Messieurs, aussi simple que possible, sur le-

quel est intervenu, le 30 décembre dernier, le jugement de. la 

3" chambre, dont M. le conseiller rapports ur vous a faiteon-

fiaîlre iù texte. 

La discussion dé ce jugement, au point de vue pur et Sim-

ple de l'article 5!) de la loi du 28 avril 1816, ne.saraflî pas 

intelligible, si la Cour n'était préal iblomenl initiée à la con-

naissance de certains fails, qui en sont le préambule néces-

saire. _ 
il ne faut pas croire que la fùïlé désespérée, que soutient en 

ce moment tout le commerce de la broderie de Paris contre 

j'ad m inistration des douanes, ait seulement pour but d'obte-

nir que la frontière soit ouverte à toutes les broderies suisses; 

son.. Les broderies suisses entreront toujours en France en as-

sez grande quantité, malgré le service des douanes, pour sup-

pléer à l'insuffisance de là IHbric.tion française et satisfaire à 

H modo qui impose aujourd'hui les broderies fines au métier 

;
.i,vec iiiie véritable tyrannie, une tyrannie tel le qu'il n'y a pas 

tta riche (.rousseau, fù -ce de reine ou d'impératrice, qu i ne 

uoil composé de ces belles broderies au métier, dont les trois 

quarts sont suisses , et qui nè soin pas défendues par les iois 

ne douanes, comme nous le verrons. - *' 

Mais ce que veulent avant tout les fabricants de broderies, 

en repoussant la prohibition , c'est se soustraire aux consé-

quences désastreuses qu'elle entraîne, c'est de ne plus être ex-

poses aux pipcédés sauvages et barbares qui lui servent d'auxi-

dans uos lois ; car, la prohibition, ce n'est 'pas seule-

rmelure de la frontière, c'est le droit de recherche 

c'esl-k-dirô les visites domiciliaires, les arresta-

tions sur la voie publique, qui entraînent la visite sur les, p< r-

«ounes, c'est la saisie, c'est la fouliseuiiuiji (jréveniive, et eu lin 

• wriuiner cette iécie de mesures inouïes, si ppu en har-
1)0 '"'. •>., nos mœurs et nos lois, c'est le jugement à buis-

niorneav, . <l 'Maiiien . jugea»»'» l sans défense, sans re-
clos, par h . 

C0UTS " ,, . «a'nii'à celle occasion je veuille en-
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à l'intérieur, 

mesures plus sévères à cet égard ni étendre la nomenclature 

des marchandises soumises à la recherche dans Piulérietir, 

parce qu'elle a senti le danger de convertir en exception le 

bénéfice de cette règle, devenue nationale, que la marchandise 

est française quand elle est en deçà du rayon des douanes et 

qu'elle n'a pas élé poursuivie. » 

C'était là l'opinion de la Commission. 

Voici celle d'un député qui a pris part à la discussion de la 

loi de 1816. M. llaurane-Duvergier, dont le nom est resté célè-

bre dans les fastes parlementaires, s'exprimait ainsi à la séan-
ce du 14 avril 1816: 

« Je regrette, avec M. le rapporteur, que le principe qui 

veut que la marchandise soit réputée française q and elle est 

en deçà du rayon des douanes et qu'elle n'a pas élé poursui' 

vie ne puisse être maintenu. Dans d'autres temps, je défen-

drais de toutes mes forces ce principe protecteur de la 1 berté 

du commerce et de la tranquillité des citoyens ; mais je re-

connais que sa rigueur doit céder à un grand intérêt national 
et à l'empire des circonstances. » 

En effet, les circonstances au milieu desquelles s'éteborai.t 

celle loi étaient impérieuses ! Les fabriques françaises lan-

guissaient dans un état d'infériorité qui appelait nue protec-

tion énergique ; et puis toute l'étendue du rayon frontière 

élait occupée par les armées étrangères qui prêtaient à la 
contrebande l'appui de leurs baïonnettes. 

On jugea nécessaire, à ce double point de vue, d'investir le 

service des douanes de puissants moyens de répression, et ce-

pendant ces mesures extrêmes, ainsi que je viens de le démon-

trer, ne furent pas adoptées sans protestation. Elles subsis-

tent cependant toujours dans nos lois, malgré leur caractère 

essentiellement provisoire, après la longue période de trente-

huit années, qui a cependant apporté tant de modifications 

dans notre régime commercial ; elles subsistent avec leur cor-

tège obligé de visites domiciliaires et d'arrestations en pleine 

rue. Tout le monde y est soumis : négociants, magistrats, 

hommes, femmes, tous tant que nous sommes en France, 

chez nous, hors de chez nous, nous sommes exposés de par la 

loi à ces oulrageantes visites domiciliairss et personnelles El 

cependant, vous ne le savez peut être pas, Messieurs, il n'est 

pas une de nos mères, pas une de nos femmes ou ce nos filles 

qui n'ait chez elle ou sur elle de ces broderies suisses que la 

mode leur impose, comme elle nous impose à nous la loi de 
leur en passer le caprice. 

Et qu'on ne dise pas que ce droit barbare ne s'exerce dans 

la pratique que contre les négociants ; heureux privilège des 

négociants! Dans la pratique ordinaire, c'est possible; mais il 

n'en est pas moins vrai que le droit de la douane est absolu, 

qu'il atteint toul le monde, qu'il peut s'exercer contre chacun 

de nous. Il y a plus : c'est une obligation pour la doua-

ne d'opérer la visite de toute maison qui lui serait signa-

lée comme renfermant des marchandises prohibées; pour 1B 

mettre eu campagne, il suffit d'une dénonciation. 

Lorsque la loi de 1816 se discutait à la tribune nationale, 

un orateur, M. de Puymaurin, qui protestait contre l'intro-

duction dans nos lois de cette disposition exorbitante, cita 

l'exemple de c>; qui se passait alors en Angleterre. Il raconta 

qu'une dame anglaise avait été arrêtée dans sa voiture, à qua-

tre lieues de Londres, parce qu'elle portait des gants français. 

Les gants furent confisqués comme prohibés, et la voiture 

comme ayant s- rvi au transport d'une marchandise prohibée : 

et la dame anglaise fut obligée de retourner à pied à la ville ! 

L'Angleterre a depuis longtemps répudié ces pratiques sauva-

g-s, qui devraient disparaître au plus vite de nos lois. Leur 

abrogation, du reste, est tout à fait indépendante du maintien 

ou de l'abolition du système prohibitif. La liberté commerciale 

est seule intéressée à l'abolition de la prohibition ; c'est la ci-

vilisation môme qui réclame énergiquement la suppression du 

des 

les 

France au-

c'ist la 

istes. NQP , je laisserai 

et de plus habiles la discussion el la solutio 

problèmes économiques qui, depuis longtemps oej 
je monde commercial. Ce que je veux établir devant vous 

sont les conséquences légales de la prohibition. 

J'ai nus le procès qui vous est soumis sous l'égide do ce 

grand principe juridique : qq'en -matière exceptionnelle, tout 

est de droit étroit, et que le doute, en pareil cas, c'est l'ap-

plication du droit, commun. J'ai donc à vous démontrer deux 

choses : 1° que la loi prohibitive, dans son application prati-

que, est sauvage, barbare, draconienne; 2° qu'en Frr~-

jourd'hui, en matière commerciale, le droit commun, 

liberté. 
La première conséquence,de la loi proh 

de recher, hcù l'intérieur du territoire franç tis 

des préposés des douanes, qui, assistés 
police, peuvent, à toute heure du jour, entrer dans nos mai-

sons, s'y livrer à toutes les visiles, à toutes les recherches qu'il 

leur plaît d'exercer, fouillant dans tous les coins, dans les en-

droits les plus secrets pour y découvrir des marchandises pro-

hibées et en opérer la saisie. Tels sont les pouvoirs accordés 

aux préposés des douanes par l'art. 59 de la loi du 28 avril 

1816. C'est déjà une chose exorbitante en elle-même que ce 

droitdo recherche à l'intérieur introduit pour la première fois 

en France-pur loi de 1816; c'e$t la violation d'une règle'na-

lionale eu France, comme le disait lui-même lê rapporteur de 

cette loi, dans son rapport inséré au Moniteur du 13 mars 

1816, où l'on peut lire les paroles suivantes: 

« La Commission n'a pas cru pouvoir vous proposer des 

la violation du droit de libre circulation ! Voulez-vous 

exemples ? je ne serai embarrassé que du choix. 

Il y a quelque temps, une marchande lingère de la rue 

Richelieu, M"" Meur, je cite le nom, fut dénoncée comme dé-

tenant des marchandises prohibées : une perquisition est faite 

à son domicile. M""' Meur avait chez elle une soeur malade, 

alitée, jeune fille d ; vingt ans ; la perquisition ne s'arrête pas 

devant ce lit de douleur, la malade est obligée de le quitter, 

on jette sur elle les premiers vêtements qui se rencontrent ; on 

fouille le lit, on retourne les matelas, on interroge d'un regard 

je dirai presque sacrilège, la couche d'une jeune fille jetée à 

l'écart, pour laisser passer l'exécution de la loi ! Et tout cela 

s'accomplissânt en présence d'un commissaire de police ! 

Voulez-vous un txemple plus récent? Le voici : le l'ail 

se passai l pendant que le Tribunal délibérait sur le ju-

gement aujourd'hui soumis à l'appréciation de a Cour. 

M. Gilbert, fabricant de broderies, rue de l'Echiquier, 18, 
est dénoncé ; on se rend chez lui le 27 décembre dernier ; il 

était absent ; par l'ordre de M. le commissaire de police, la 

porte de son logement est ouverte, ses armoires sont croche-

tées par un serrurier requis à cet effet, ses meubles sont fouil-

lés comme s'il s'agissait d'un malfaiteur! A sou retour, M. 

Gilbert croit que l'ennemi a passé dans sa demeure; lout y 

l^est en "désordre ; son linge, ses livres, ses papiers sont épars ! 

• Sa correspondance intime avait été livrée à l'indiscrétion de 

préposés de douanes. Je le demande, Messieurs, n'y a-l-il pas 

là quelque chose qui révolte la conscience publique! et si la 

loi autorise de pareilles choses, en France, au dix-neuvième 

siècle, toule personne honnête ne doit elle pas concourir, dans 

la mesure de ses forces, à l'abrogation d'une, loi qui repose 

sur de semblables moyens? Comprenez-vous maintenant l'in-

térêt des fabricants à ne pas voir les produits similaires de 

leur commerce frappés de prohibition? 

J'arrive maintenant à une autre conséquence de la loi prohi-

bitive. Quand les marchandises ont été saisies à l'intérieur 

comme prohibées, elles sont soumises à un jury d'examen ap-

pelé à décider si elles sont d'origine étrangère. Ce jury rend 

toujours ses décisions à huis-clos, sans défense de la partie, el 

ses décisions sont souveraines, sans appel, sans
 s

recours d'au-

cune sorte ! Je ne sais pus ce qui se passe pour les autres in-

dustries relativement, à la composition du jury d'examen, 

mais ce que je sais pour le commerce de la broderie, c'est que 

le jury d'examen est composé de cinq fabricants de broderies, 

non pas, il est vrai, des plus connus,'confiné le dit- la^uy, .mais 

de ceux qui, au refus des autres, oui bien ÏQU I IA accepter ces 

délicates fonctions. Ces fabricants sont naturellement les con-

currents de ceux dont les produits sont soumis à leQr exa-

men. • '■ i 

Voilà donc un commerce considérable, un co nmerce tout 

entier livré à la discrétion de cinq rivaux ! Je dis à la discré-

tion, parce qu'il n'est pas possible, en fait, de distinguer des 

broderies suisses faites au métier, des mêmes broderies. fran-

çaises. Cela n'est pas possible, et yoici pourquoi. D"abord le 

lissu sur lequel la Suisse fait ses broderies est français ; en 

effet, ce genre de broderie ne peut se faire d'une façon supé-

rieure que sur tissus français, mousselines ou batistes ; tous 

les dessins sont français; les artisles français ont seuls le se-

cret de ces mille gracieux méandres que des mains intelligen-

tes reproduisent en broderies sur la mousseline ou la batiste 

valent trouver . en France ; chose singulière. 

liye, c'iîst le droit 

conli au zèle 

d'un commissaire de 

celte industrie de la Ê'fCi*»!* »"
e au

 niétier, qui est toute 

française, n'a pas trouvé en FraiiOé 'J.n assez grand nombre 

d'ouvrières pour suffire à la consommation. 

Dans les grands centres de fabrication, comme Metz, Nancy, 

Plombières, les ouvrières ont presque toutes refusé de faire de 

la belle et line broderie au métier, qui les sortait de leurs, 

habitudes routinières. El^es préfèrent leur ancienne manière 

de broder sur le doigt, qui ne les force pas à un travail susidu 

et sédentaire, el se concilie avec les occupations du ménage. 

Dans celle situation, les fabricants français ont dû chercher 

des ouvrières hors de France pour suivre la mode qui leur im-

posait impérieusement ce nouveau genre de broderie ; ils on 

ont cherché, et ils en ont trouvé dans im pays voisin, en Suis-

se, où ils ont -acclimaté ce genre de travail, notamment dans 

les cantons de Saint-Gall et d'Appenzell. Que conclure de tout 

cela? C'est que la broderie fine au métier n'existe pas en 

France à l'état d'industrie nationale, qu'on ne trouve pas d'ou-

vrières pour s'y livrer, eu sorte qu'on arrive par la Ibrce des 

choses à cette étrange conséquence que la prohibition ne pro-

tège personne, ou plutôt qu'elle ne protège que ceux qui, sous 

le couvert de leurs factures, vendent impunémeutcomine fran-

çaises des broderies qu'ils font fabriquer en Suisse. Voulez-

vous la preuve que les fabricants de Nancy sont impuissants à 

satisfaire aux besoins de la consommation? Voiai cequ'écrivait 

le 2 août 1852 un fabricant decette ville à M. Jos-eaume, négo-

ciant en broderies à Paris : 

« J'avais attendu l'arrivée de mes commissionnaires pour 

vous faire cet envoi, espérant recevoir quilques articles à vo-

tre convenance ; mais de tous côtés on se livre aux « travaux 

« de la campagne, on ne reçoit pas de broderies, etc. » 

Voici une seconde lettre du môme fabricant, toujours adres-

sée à M. Josseaume, et qui prouve la même chose que la pre-

mière, à savoir que les brodeuses lorraines no peuvent suffire 

aux demandes, distraites qu'elles sont par les soins du ména-

ge et les travaux de la campagne. Cette seconde lettre est à 

près de trois mois d'intervalle de la première; elle est datée 

du 22 octobre 1852; la voici : 

«... Vous pensez que je vous néglige ; mais si vous étiez sur 

place, vous pourriez voir « tout le mal » que nous avons pour 

obtenir quelque chose des brodeuses qui jusqu'alors ont tou-

jours été occupées « aux travaux de la campagne, etc.» 

Voici un autre document émané d'un fabricant de Metz, et 

qui prouve ce que j'ai avancé, que la prohibil on en cette ma-

tière ne protège personnè, ou plutôt qu'elle ne protège que le 

monopole que certains fabricants voudraient avoir des bro-

deuses suisses sous prétexte d'industrie nationale. Cette lettre 

est adressée à M. Chapron, négociant en broderies à Paris : 

it Si vous avez quelque chose de riche, pas trop pressé, 

je vais faire travailler en Suisse ; un de mes frères va partir 

et vous serez beaucoup plus sûr avec moi qu'avec un entre-

preneur suisse, puis pie ma facture pourra jusqu'à un certain 

point vous préserver de la douane; » 

Vous voyez maintenant à quoi sert la prohibition ! N'avais-

je pas raison de vous dire que l'industrie des broderies fines 

au métier n'existe pas en France, que par conséquent ta pro-

hib tion n'a rien à y protéger? Savez-vous combien il y a en 

France de brodeuses au métier? Deux mille, sur trente-six 

mille ouvrières s'occupant de broderies ! Deux mille ouvrières 

auxquelles l'ouvrage n'est pas retiré, puisqu'elles ne peuvent 

suffire aux besoins de la consommotion, et qu'on est obligé d'y 

pourvoir par des ouvrières suisses. 

Pour obtenir des broderies fines au métier, il faut donc s'a-

dresser à la main-d'œuvre étrangère, mais les procédés de fa-

brication, les tissus, les dessins, lout est français ! 

En présence d'un semblable état de choses, les préposés d- s 

douanes et les membres du jury d'examen sont fort embarras-

sés, vous le comprenez, pour distinguer une broderie suisse 

d'une broderie française. Pour faire cette distinction, savez-

vous à quoi ils sont réduits ? Ils n'ont pas trouvé d'autre ex-

pédient que de considérer comme suisses les broderies les 

mieux faites, lesarticles les plus riches, singulière manière, on 

l'avouera, de protéger l'industrie nationale! De là, on le com-

prend, des erreurs journalières, nombreuses, inévitables, — l'ad-

ministration des douanes lésait bien, — qui finissent paramener 

la ruine du commerce de la broderie fine. 

En effet, la situation faile aux marchands de broderies est 

devenue intolérable. C'en est fait d'eux si la justice ne leur 

vient en aide ! Les lingères et marchands de nouveautés, sans 

cesse traqués parle service des douanes, soumis au régime 

barbare des visites domiciliaires, ruinés par les amendes, se-

ront bientôt contraints de renoncer au commerce des broderies 

fines, françaises ou étrangères, que le jury d'examen confond 

aveuglément dans ses verdicts. Et alors, les étrangers ne trou-

vant plus à Paris ces belles broderies qu'ils étaient habitués à 

lui demander depuis quelques années, iront les chercher en 

Suisse, sur les lieux mêmes de fabrication, où ils les paieront 

meilleur marché. Paris, qui en avait jusqu'alors le monopole 

exclusif, se trouvera perdra ainsi et les bénéfices de la revente 

et les bénéfices bien plus considérables de la mise en œuvre. 

L'industrie- parisienne en général y perdra l'occasion de ven-

dre à ces marchants étrangers toutes les futilités qui font sa 

richesse. C'en sera fait, en France, de l'industrie des broderies 

fines, qui, bien loin de se développer sous l'aiguillon de l'ému-

lation, laissera sans ouvrage les quelques ouvrières qui s'en 

occupent. Quant au commerce des broderies ordinaires, il en 

souflrira comme les autres ; car les étrangers qui viennent à 

Paris, ce centre du bon goût, ne se bornent pas à l'acquisition 

des articles fins, il entre aussi dans leurs assortiments une 

grande quantité de broderies ordinaires, ce qui donne aux fa-

briques de Metz, de Nancy et de Plombières de faciles débou-

chés. Et c'est ainsi que le système prohibitif, poussé à ses der-

nières limiies, bien loin de protéger une industrie frauçaise 

qui n 'existe pas, fera les affaires de l'étranger. 

Je vous ai parlé des erreurs inévitables commises par les 

jurés brodeurs, qui tantôt déclarent étrangères des broderies 

parfaitement françaises, tantôt déclarent françaises des brode-

ries pour lesquelles on pourrait leur justifier des primes payées 
aux passeurs. 

Je veux vous citer, pour en finir sur ce point, un fait qui 

donne la mesure de la sécurité que présente l'institution du 
jury d'examen pour l'industrie des broderies. 

Les cinq membres du jury d'examen, pris dans le commerce 

de la broderie, ont intérêt à faire partie du jury; car, indé-

pendamment de ce qu'ils sont personnellement à l'abri de ces 

visites domiciliaires qui jettent une si grande perturbation 

dans le commerce de leurs concurrents, ils s'assurent ainsi la 

pratique des lingères el marchands de nouveautés de Paris, 

: pour lesquels la facture du fabricant-juré est une sorte de mar-

que de fabrique, et qui d'ailleurs sont certains, en cas de sai-

sie, d'avoir en la personne de leur vendeur, un avocat dévoué 
dans le sein du jury d'examen. 

M me Blin, lingère,' rue de Provence, 60 bis, s'étant fait ce 

raisonnement fort simple effort juste; acheta en toute sécurité 

d'un des membres du jury d'examen, M. Langlois, unegrande 

quantité de broderies. Il arriva que ces marchandise furent 

saisies, et que soumises au jury d'examen, elles furent décla-

rées d'origine étrangère. M me Blin ne supporta pas patiem-

ment, cela se conçoit, une semblable condamnation. Elle alla 

trouver M. Langlois : « Mais ce n'est pas possible, lui d t elle, 

c'est de vous, membre du jury d'examen, que j'ai acheté ces 

broderies. .„ vous m'avez donc vendu de la contrebande ? » 

M. Langlois, pris au dépourvu, prétendit que le jury s'était 

trompé, mais que quant à lui, il avaii protesté, et avait refusé 

de signer le procès-verbal. Cela n'était pas-exact : vérification 

fane, il se trouva que M. Langlois avait signé le procès- verbal 

ÇQtnme tous les autres! Voilà donc un juré bien et dûment 

convaincu de s 'être trompé sur l'origine de marchandises ven-

dues par lui-même! Le fait est constant; il n'yapas possibilité 

de le contester; il est connu de toute la douane! On avouera qu'il 
est peu rassurant pour le commerce de la broderie. 

J'ai dit, et je crois l'avoir prouvé surabondamment, que la 

loi prohibitive est une loi exorbitante et draconienne. C'est 

de plus une loi éminemment exceptionnelle ; car le droit com-

mun en Fi ance aujourd'hui en matière commerciale, c'est la 

liberté. La loi de 18.16 a remplacé le régime du blocus conti-

nental, sous lequel la prohibition était générale. 

Le blocus continental était une mesure politique, une ma-

chine de guerre dressée conirp l'Angleterre, comme la loi du 

10 brumaire an V, comme celle du 18 vendémiaire an 11 ! 

Aujourd'hui toutes marchandises qui ne sont pas expressé-

ment comprises dans le texte des lois prohibitives sont libres 

à l'entrée. Voilà le droit commun ! Si donc il y a doute sur 

J'interprétation de la loi prohibitive, c'est au droit com-

mun qu'il faut revenir; car la loi prohibitive est à la fois fis-

cale, pénale, exorbitante, draconienne et exceptionnelle ! 

Or, tout est de droit étroit en ces matières. 

Eu maiièrede tarifs, et cènes il y a une extrême analogie 

entre la matière des tarifs et celle des prohibitions, la Cour 

de cassation a jugé qu'il n'était pas possible de procéder ainsi 

par voie d'interprétation extensive. Voici comment elle s'ex-
, prime dans son arrêt du 14, décembre 1831 : 

-à^créancesquene,^ 
pressément les termes 

Que la nature du privilége'résiste à toute 

ent 

traire.. 

Dans 

extensi
0n 

18 e>, 

4rbi. 
'Etat prétendait qu'il devait avoir 

matières cornai 

•■' venez de i "H qu'on ne pouvait pas raisonner par analogie.
 Ia

 voj^ 

Ainsi, s'il y avait doute dans une matière comme 
le doute devrait nous bénéficier. """"

e
 «ell^ 

Mais le doute même cst>il permis? 

Ici j'arrive à la véritable quéstiot 

vilége sur les biens d'un comptable en „ 

un sur ceux d'un comptable en deniers r,nhr
0tnrn

e " 

était entraînante et cependant, comme l'on liai ?'
 L

'««.i 

droit étroit, la Cour a décidé, comme Vous
 en

 «"Mi"^ 

question du procès. 
question: « La broderie en coton faite à l'étranger s'

C
' 

français ou sur tissu « admis à l'entrée » est-elle Drob 'Lt
l
'
!,,1

« 

J'insiste sur ces mots : « admis à l'entrée, » car il '» 

entendu entre mon adversaire et moi qu'une broderi*
8
' ̂  

faite en France, sur un tissu prohibé serait prohibée 

Mais si le tissu qui porte la broderie n'est pas prohibé -?
lJSs

*-
est plus ainsi. ' "l'en 

M. le conseiller rapporteur a dit qu'il n'y a rien au A 

qui puisse prouver que le tissu des broderies saisies ^* 
tissu français. La question de nationalité du ti 

pas dans l'espèce : ces broderies sont sur batiste 
La question de nationalité du tissu'^'

80
'^ 

: ces broderies sont sur batiste
 e

. i 

st pas prohibé, car les tissus de lin et de chanvre
 1 

>=4 
mis eii France moyennant l'acquittement de certains dm 

la batiste est un tissu de lin. Il n'y a point de difficulté '
ls,

<t 
point avec l'administration des douanes. 

Ceci admis et la question posée dans les termes ci-df» 

qu'a décidé le jury d'examen, souverain de ce chef? \\
 a

 ?
Sl

", 

que les moachoirs saisis étaient d'origine étrangère, 

.entendre cette décision du jury en ce sens que les niouch-

saisis ont été brodés à l'étranger : c'est ainsi qu'ils soin d" * 

gine étrangère. Mais tout ce qui est d'origine étrangère i?"' 

pas prohibé, et la décision du jury ne peut entraîner ui
W

 -
CDD. damnation qu'autant qu'elle se réfère à un texte de I 

prohibe un article étranger. 01 

Le jury déclare seulement l'origine des objets saisis 

cette déclaration, reste à discuter la question de savoir' ̂  

traduction en France de ce produit déclaré étranger
 S

' 
jury est prohibé par une loi. ° Par lî 

C'est là la mission déférée aux Tribunaux. 

« Considérant qu'en matière de tarif, les lois et règlements 

qui autorisent et déterminent ce genre de perception ont né-

cessairement un caractère limitatif; qu'ainsi les tarifs ne peu-

vent être étendus d'une rivière à un canal que par l'autorité 

compétente pour établir ces tarifs, mais non par l'autorité 

judiciaire, qui n'a mission que pour faire exécuter les lois et 

règlements existants, et non pour créer des tarifs 
texie il 'analogie et d'assimilation. » 

sous pre-

;
jîH puis, [jour terminer sur çe point, permeitez-nioi, Mes-

dors par 

erl; je le 

i , ' r — — - — pv^m, pci-uieuez-iii 

sieurs, de vous rappeler un arrêt rendu ces jours derniors par 

la 1" chambre de la Cour de Paris. Il est du 4 févri 

trouve dans la Gazette des Tribunaux du 5, et j'y lis : 

« Que, s'il est du devoir des Tribunaux de maintenir dans 

leur plénitude les droits de l'Etat, il n'est pas permis^ sous 

couleur d'analogie, d'appliquer les garanties stipulées i en sa j 

yeux de la Cour : 

« A la date de la publication de la présente loi, 

filés, les tissus et tricots dé coton et de laine, et tous ai 
tissus de fabrique étrangère prohibés seront recherchés et • 

sis dans toute l'étendue du royaume, à l'effet de distini>
ue

rM 
tissus fabriqués en France. Toute pièce d'étoffe de la nat 

de celle prohibée devra jwrter irhe marque et un numé
ro

U
j 

fabrication. » 

Il n'y a pas, pour la décision de la question soumise a |i 
Cour, d'autre texte à rechercher dans l'arsenal de nos lois de 

douanes; à cet égard, nous sommes d'accord, mon adversaire 
et moi. 

Le Tribunal, dans le jugement attaqué, trouve que l'article 

59, que je viens de citer, est deux fois applicable à M. Ran-
don; c'est trjp d'une. 

Est-ce que l'alternative posée par le jugement n'est pas li 
condamnation du système qu'il a adopté? 

Permettez-moi de remettre les termes du jugement sous vos 

yeux. , j». j».,. , 

Ici M* Rochet relit ie jugement rapporté ci-dessus. 

Voilà le jugement. Je. dis que l'alternative posée par le Tri-

bunal est l'aveu de l'obscurité du texte de la loi, ou du muiai 

de son élasticité. Est-ce que, en matière pénale, il peut y avoir 

un texte assez élastique pour se prêter à deux interprétations! 

Remarquez d'abord qu'il n'a jamais été question de brode-

ries dans aucune loi de douanes, si ce n'est dans un décret du 

15 mars 1791. Et si on en parlait dans ce décret, c'était pour 

dire que les mousselines et les fichus paieraient, étant brodes 

un droit d'entrée de 400 livres le cent pesant. 

Ainsi, la seule fois que la loi prononce le mot de broderie, 
c'est pour les admettre à l'entrée. 

Comment la loi de 1816 est-elle restée muette sur les bro-
deries ? 

Da deux choses l'une : 

Ou bien en 1816 on connaissait les broderies (et il n'yi^a 

de doute qu'on les connût). Comment alors la loi n'en a-t-eta 
pas parlé? Ce silence n'est-il pas siguifieatf? • 

Ou bien la broderieétait sinon inconnue, du moins peu répan-

due encore à celte époque : et alors le silence de la lai est en-

core plus significatif. Si la bro lerie est une industrie qui s'est 

développée depuis 1816, il fallait faire une loi nouvelle pour 

la prohiber. Mais on ne peut pas, par voie d'interprétation, 
suppléer au silence de la loi. 

Si, avant d'examiner les détails de la loi de 1816, nous con-

sidérons son ensenlble, nous nous convaincrons que cette loi ne 

s'est préoccupée que des tissus et des filés de coton. Son but 

incontestable, c'est la protectiun des filatures françiiseset dei 
fabriques de tissus fsançais. 

Dans cette loi, la marque de fabrique est le corollaire de li 

prohibition, La loi dit : « Toule pièce d étoffe de la nature 

celles prohibées devra porter une marque et un numéro d» 
fabrication. » 

Vous remarquerez que la loi ne parlait pas de maïque d» 

fabrique pour les filés de coton. Cetie lacune a été comblée de-

puis. La loi du 21 avril 1818 a décrété un mode d'enveloppt 

et de dévidage qui a été réglementé par ordonnance du 26 
mai 1819. 

Pour les étoffes, la marque de fabrique sa met à l'un d« 

bouts de la pièce. Quand cette pièce est coupée et livrée" 

commerce de détail, il ne vieudra jamais à la pensée deW' 
rninistration des douanes d'alier saisir ces coupons, sous» 

prétexte qu'ils ne portent pas de marque de fabrique. 

De môme pour les filés : au regard des filés ce qui re*r 
cela marque de fabrique, c'est une enveloppe faite avec® 
carton particulier. La marque n'atteint pas le coton. ^otlT. 
le commerce en gros a déchiré l'enveloppe, on ne ya pus cW 
les détaillants saisir les écheveaux qui étaient dans l'enveWP' 

pe, sous prétexte qu'ils ne portent aucune marque. 

Comment, d'ailleurs, marquerait-on la broderie? Je le K 

pète : quand on jette les yeux sur l'ensemble de la loi, on vo' 

qu'elle n',a voulu protéger que les filatures et les fabriqué* 
tissus ; on voit qu'elbi est faussée par le jugement dont » 

appel, car elle ne' s'est jamais occupée des quelques bouts 

coton qui peuvent être employés dans la broderie. 

Si tiqua entrons dans le détail de. la loi, nous touchons» 

impossibilités bien autrement saisissantes. En effet, la 

rie étrangère ne peut être prohibée que comme maiii-d'®" 

ou comme lissu de coton, ou comme filé de coton. ,
 (

; 
Comme main-d'œuvre ! Est-ce la main-d'œuvreétrangef^ 

est prohibée? En droit, non. C'est un principe constante'^, 
nu par mon adversairequ'en matièiededouanes, la main-ij^, 
vre n'est jamais ni tarifée ni prohibée en tant que main-" 

vre, mais seulement dans ses rapports avec un produit W . 
facturé, qui est l'objet spécial d'un impôt ou d'une p 

bilion
' ■ A*iS$ 

L'administration a proclamé elle-même ce principea
8
 ^ 

circonstance assez remarquable. Un fabricant de P
arl

?
a(]r

jit 

commande? en Suisse des broderies en fil de lin. On
 D
 ^ 

pilles refuser à l'entrée que comme produits d'une ^
; 

d'œuvre étrangère, puisque le fil de lin est admis a l j| 

aussi l'administration, consultée par ses agents, ""^P
01

,
1

 • 

qu'il fallait admettre à l'entrée les broderies en fild
e
 y

0
'j|jlf 

Ainsi la main-d'œuvre étrangère n'est pas prohibée, 

droit. . .ifguti* 
Mais le fait est loin d'être d'accord avec- le droit. " 

connaître qu'en fait c'est la main-d'œuvre étranger 4^ 

poursuivie. C'est un fait notoire, et le prétexte des q
 t

ii 

bouts de cotou qui entrent dans la broderie est un r^tt 

menteur et hypocrite; car tout le monde sait qu
 uU

*
 lS

p»
f
' 

n'est pas saisie parce que le colon en est étranger, 

ce qu'elle est le produit d'une main-d'œuvre étrang '^j* 

Voyons à présent si c'est comme tissus que I on p 

les broderies. . nise
11

!). 
La broderie est-elle un tissu ou un tricot? le s ,

8
 i'»r 

ici d'une objection dujugemeutet non d'une objeç l'a-
: t1

.' 

ministraiion des douanes ; car, en première insia ^jen 

nistralion m'avait concédé qu'elle ne saisissait 

c Voir le SUPPLÉMENT 
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 sans faire violence 

gSri* 
une signification 

d roi t étroit 

p .'il faut respec-
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n.i"'c l:' non*» 1 ' 

un 

. » dan» 

i
e

n«»'
(i
f première 

YnïOOS t» y 

, Soit à raison de ce que la broderie forme 
superposé par l'aiguille du brodeur sur la 

es parties, el remplaçant la batiste elle-
* parties laissées à jour, de manière, à y 
tissu entièrement de coton. » 

du jugement deux propositions éga-

l
»?^t' un tissu sur un autre tissu, dit le Tribunal. 

stonsquÇ 
la broderie en coton soit un tissu; cest 
, un objet d'art spécial ; c'est 

mais ce n'est pas un tissn sur un autre 
\

 s
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v
 un doute sur ce point quand on conserve 

" """.'Unification
 gl 

'eur l,r,nsition. c est que, dans les parties laissées 

u'Vsitt «n 

f^
1
''' l'édification grammaticale? 
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 oposition, c'est que, dans 

1
8 sec

°°i0detie remplace la batiste par un tissu entière-

'
 coion

\, possible que dans les découpures il y ait un 
*j^^'

l
^ercalé"à un* autre? Les premiers juges disent 

tissu n
oUveïU
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 entièrement de coton remplaçant la batiste 

^^.'"rties entièrement^ jour' ' 
dan: 

(*»lP '"„eii coton, ni' 
line
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 W la base, un peu puérile, du jugement tombe 

Vous voy» Jusque les jours sont remplisen tilde lin et non en 

Il v a des fils qui rejoi-

s
 les P* ? (j

e
s jours, cela est vrai, mais ces fils sont en 

nt les boras j
 me

me dans les broderies de coton. 

,-lait, P 1111 
»ut-
jl de colon- ■

 re
 ^est donc prohibée ni comme main-

U
 ri cwmne tissu. Voyons si elle peut l'être comme fil 

rétention de l'administration des douanes. C'est 
éCest.

la
f
io[) lllsoutena

ble en présence du sens des mots, et 

vine PI* . ,;
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i
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 de la matière. 
sloisspt*" ^

lran
oère, dit l'administration, doit être consi-

e prohibée, parce qu'elle se fabrique avec des fils 

d '03ilvre ' 
de «ion-

dérée comme 

^(Vt^Surie dérision, parce qu'il est impossihle aux 
i h U de reconnaître si le colon d'une broderie a élé filé 

nre où à l 'étranger. On ne pourrait même pas le recon-
w
 ' ,,ourunécheveaude fil à broder. Comment voulez-vous 

Connaître quand le coton a été einph.ye en broderies ? 
u 'v a nas même prétexte a .une pareille dérision. L admi-

■ tinn dit que le coton de la broderie est prohibe comme 
r mais ce n'est pas la le sens des mots cotons filés dans la 

i ■ de 1816 • il faudrait dire alors que tous les tissus de coton 
It nrobibés comme filé»; car tous ont été faits avec des filés, 
taillant la loi de 1816 les a prohibés comme tissus et non 
Marne filés. Donc le tissu, comme la broderie, est autre chose 

^sf-ce que P
ar

 hasard, si la loi de 1816 n'avait parlé que 
des/iWi de coton, on pour.ait, par interprétation, prohiber les 
mousselines et autres tissus? Non, certainement. Si donc il a 
tallu une loi spéciale pour: les tissus et les tricots, il faut aussi 
une loi spéciale pour les broderies. 

Comment! dans une matière strieti juris comme celle-ci, 

00
 rxourrait dire que ces deux choses que vous avez là sous les 

yeux, cet écheveau de colon à broder et cette broderie, sont une 
seule et Oiême chose ! 

Que dire de l'argument du Tribunal de première instance 
sut ce point, à savoir quele fil de colon n'a pas changé de na-

ture (M sou emploi en broderie? Comment ! il n'a pas changé 
fc%vvut\ mais il est devenu broderie; il a changé de nature 

comme il a changé de nom : il s'appelait fil, il s'appelle bro-
derie. Autant vaudrait dire que le fil de coton n'a pas changé 
de nature en devenant mousseline, ou percale, ou jaconas. 

fju'a voulu le législateur de 1816 en prohibant les filés de 

«otonPIl a voulu protéger les filatures françaises contre les fi-
latures anglaises. S'il avait voulu dire autre chose, il aurait 
-dit : « Tous ouvrages en coton sont prohibés. » Mais la loi n'a 
ças dit cela, et elle n 'a pas voulu le dire ; elle ne s'est pas 
préoccupée du coton entré dans la consommation, dans le dé-
:«il:cequi le prouve c'est qde les filés de coton qu'elle pro-
iifte sont décrits, définis; ils doivent être dévidés d'une cér-
ame façoa, recouverts d'une certaine enveloppe. 

ia douane ira-t-elle jamais saisir un écheveau de coton 
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Ji du 28 avril 1810. 

01 d
e 1836, les colons filés anglais sont ad-

mis à rentrée, depuis le n" U3 jusqu'aux numéros les plus 
élevés, et c'est le plus grand nombre, puisque ces numéros 
vont, je crois, jusqu'à S et 600. Comment donc serait-il pos-
sible, dans l'intérieur de la Prance, de savoir si le coton, même 

étranger, qui a servi à la confection d'una broderie, n 'a pas 
payé les droits à la frontière? 

ttemarcjuoris en passant combien les précaution» minutieuse; 
prises par cette loi de 1836, relativement à la marque des fi-

lés admis à l 'entrée, Indiquent bien, comme je le disais tout 

à l 'heure, que par ces mots « filés de coton » le législateur 
n'a' pas entendu le commerce de détail du colon ou pelote ou 

en écheveau... Ce n 'est pas ce commerce qu 'il a voulu entra-

ver par des dispositions mesquines, par des taquineries ; oe 

ne sont pas les brins de coton perdus dans un quvrage de mer-

cerie ou dans une broderie qu'il veut atteindre, c 'est le paquet 
de coton sortant de la filature, pesant un certain poids déter-
miné à l'avance ! 

Quoi qu'il en soit, l'administration des douanes prétend que 
la disposition de la loi de 1836 ne peut pas être invoquée dans 
la cause, et cela par deux raisons : la première, c'est -que lés 

filés du n° 143 et au-dessus no sont admis à l'entrée en Franco 
que par les porls du Havre, de Calais et de DunkorquC) ei que 

les broderies saisies viennent de Suisse. Qu'en savez-vous? 

L'administration des douane» me rendrait bien heureux si elle 

pouvait me dire comment elle sait que les 17 mouchoirs qu 'elle 
a saisis au chemin de 1er du Nord, venant do Valencieimes, 
n'étaient pas entrés en France par l'un des trois ports ci-
dessus nommés. Est-ce que le fabricant de Saint-Gall ou 
d'Appenzell, s'il est vrai que ces broderies viennent de Suisse , 
ne peut pas leur avoir fait faire le grand tour? Cela lui était-
il défendu, et qui vous dit qu'il ne l'a pas fait? FA puis, en-
core une fois, vous ne les avez pas saisies, vous ne pouviez 
pas les saisir, cela est reconnu, comme broderies étrangères, 
mais comme coton étranger. Ne vous préoccupez donc pas de 
savoir où la broderie a élé faite, mais si le colon qui la com-
pose est étranger. Or, je vous le demande, d'où vient le coton ? 
Vous ne le savez pas, ni moi non plus, ni personne plus que 
nous. S'il est étranger, il a payé les droits ; c'est la présomp-
tion légale, puisqu'il n'a pas été saisi à son entrée en France. 

L'administration des douanes nous dit encore : Mais dans 
la loi de 1836, il ne s'agil que de cotons écrus, et les brode-
ries que, nous avons saisies sont blanches. Singulier et bien 
chétif argument ! Mais qui vous a dit que le coton de ces bro-
deries n'est pas arrivé éeru de l'étranger, et qu'il n'a pas été 
blanchi en France? Qui vous dit même que la broderie de ce 
mouchoir que je liens a la main n'a pas été faite en France 
avec du coton écru et blanchi ensuite à l'état de broderie? Car 
on peut broder également, quoique ce soit moins ordinaire, 
avec du colon écru, et je rn 'e gage à vous représenter, si vous 
le désirez, un mouchoir brodé dans ces conditions. 

On le voit, les objections de l'adversaire n'ont rien de sé-
rieux. La loi de 1836 nous protège; et de cette loi, je déduis 
ce principe que je pose en tlièse, à savoir : Que quand certai-
nes catégories d'un produit prohibé sont admises à l'entrée, il 
n'est plus possible, à l'intérieur, de rechercher, comme pro-
hibés, des ouvrages fabriqués avec ce produit. 

Les fils de laine soin dans la même situation que les fils de 
coton ; les fils de laine étaient prohibés d'une manière absolue 
par la loi de brumaire an V, comme les fils de coton par celle 
de 1816. 

ta loi du 6 mai 1841 a levé en partie cette prohibition pour 
les fils de laine, comme celle de 1836 l'avait levée pour les fils 
de coton; certains filés de laine sont admis aujourd'hui 
à l'entrée comme certains filés de colon. 

Cela étant, je me demande si l'administration des douanes 
pourrait aller, chez un marchand de draps, par exemple, et 
lui dire : « Je saisis ces draps ; ils ont été fabriqués en France, 
cela est vrai, mais avec des fils de laine étrangers, » affirma-
tion qui, par parenthèse, serait plus impossible encore que 
pour les fils de coton. « Mais non, répondrait avec juste rai-
son le marchand de draps; les fils de laine que j'ai employés 
ont payés ou sont présumés avoir payé les droits à la frontière; 
vous ne pouvez rechercher à l'intérieur que les produits dé-
f nlus à l'entrée d'une manière absolue. » L'analogie est par-
faite; j'en tire la conséquence qu'aujourd'hui les fiiés de co-
ton, comme les filés de laine, sont soustraits à la recherche à 
l'intérieur, parce qu'il est impossible de savoir s'ils n'ont pas 
acquitté les droits d'entrée. 

Mais s'il y a impossibilté de distinguer les filés de coton 
français des filés de coton étrangers, comment donc le jury 
d'examen a-t-il pu statuer sur les dix-sept mouchoirs saisis ? 
Ne pouvant la résoudre, il a tourné la difficulté, c'est-à-dire 
qu'il n'a pas statué sur ce point; je remets"sous les yeux de la 
Cour la déclaration du jury j'en voici les termes : 

« Cet examen terminé, le jury décide à l'unanimité que les 
dix-sept mouchoirs de batiste brodés, saisis à Paris, le 12 avril 
1853, sur les Messageries nationales, sont d'origine étrangère 
et d 'une valeur de 600 fr. » 

Ainsi le jury se borne à dire que les dix-sept mouchoirs sont 
d'origine étrangère. Admettons-le avec le jury, puisque sa dé-
cision est souveraine sur ce point ; mais qu'est-ce que cela veut 
dire?Cela veut dire simplement qu'ils ont été brodés à l'étran-
ger j or, je soutiens et je crois l'avoir prouvé, que la broderie 
laite à l'étranger, c'est-à-dire la main-d'œuvre, n'est pas pro-
hibée ; et c'est tellement la main-d'œuvre qu'à entendu attein-
dre la décision du jury, qu'elle ne prononce même pas le mot 
de coton. 

Mais si l'on ne peut prétendre sans faire aux termes de la 
loi une violence allant jusqu'à l'absurde, ainsi que l'a dit M 0 

Duvergier dans son adhésion au mémoire, que les broderies 
sont ou des tissus 'de coton ou des filés de coton, qu'est-ce que 
la broderie? La broderie est un travail d'une nature spéciale, 
sui generis, comme le dit M* Paillet dans les motifs de son 
adhésion au mémoire. La broderie est un produit industriel 
qu'il est impossible de confondre soit avec les cotons filés, 
soit avec les tissus et tricots de coton. 

Le mot de broderie répond à quelque chose de connu ei à 
un sens grammatical. 

« Broder, dit le Dictionnaire de l'Académie, c'est travailler 
« avec l'aiguille sur quelque étoffe et y faire des dessins, des 
« ouvrages en relief avec de l'or, de la soie, etc. » 

Les lois de douanes ne parlent pas des broderies. Est-ce 
une lacune? Qu'on la comble. Mien n'est plus facile, car au-
jourd'hui elle peut êire comblée par un décret impérial; une 
loi n'est plus nécessaire. Le devoir de l'administration des 
douanes est donc de solliciter un décret sur cette question, si 
elle croit que la protection de l'industrie nationale le ré-
clame. 

Quant au pouvoir judiciaire, il ne peut pas s'immiscer dans 
catie matière. Les Tribunaux ne peuvent prononcer que sur 
un texte clair et précis, surtout en matière fiscale. 

Comment! les tarifs ne peuvent pas être étendus d'une 
rivière à un canal, malgré l'analogie qu'il y a de l'eau à 

l'eau. , 
Comment! on ne peut pas, dans l'intérêt public, étendre 

d 'un comptable à un autre le privilège de l'Etat. 

Et l'on pourrait, par analogie, assimiler la broderie à un 
tissu ou à un filé ! 

Cela n'est pao possible. 
Celle question, je l'ai déjà dit, ne se discuterait même pas 

entre deux particuliers.-

La proposition que j'ai eu l'honneur de soutenir devant la 
Cour me parait éclatante d'évidence. 

Je puis certainement me tromper ; mais il n'est pas possi-
ble que je m'abuse au point de voir l'éclat d'un jour brillant 
là où régnerait l'obscurité d'une nuit profonde... 

Alors, c'est le doule, et le doute c'est le salut de la cause 
que j'ai défendue devant vous. 

M' Allou, avocat do l'administration des douanes, s'ex-

prime en ces termes : 

Messieurs, je ne m'étonne pas de l'importance que M. Han-
donet les négociants qui se groupent autour de lui allacbent 
à l'affaire dont la Cour est saisie. 

Ce serait, en effet, ut. merveilleux résultat que d'obienir eu 
un jour, par voie d'interprétation ltgale, la suppression 
d'une importante prohibition douanière, dont on sollicite de-
puis longtemps déjà et sans succès l'abrogation gouvernemen-
tale. 

Mais si je" comprends tout l'intérêt que les marchands de 
broderies apportent à ce débat, je comprends moins, je le con-
Josse, les développements qui lui ont élé donnés à l'audience 
dernière; pour moi, celte affaire est extrêmement simple et 
ne laisse aucune place au doute si ou ta dégage de tous les élé -
ments qui y ont été introduits et qui doivent lui rester étran-
gers, 

Je liens d 'abord h constater que nous n'acceptons pas le lan-
gage que tenait mon honorable adversaire, lorsqu'il disait que 

"administration alIe-méme accueillerait avec joie l'échec que 
vus lui imposeriez. Que venons-nous faire ici, sinon lutter 
contre la libre introduction et la libre circulation en France 
d'objets prohibés ? Est-oçqlie l'administration se serait oppo-
sée a l 'abrogation de la loi si elle ne la trouvait, pas juste et 
nécessaire à la promotion du travail national ? Est-ce qu'elle 
' xeroMsit des poursuites si elle pensait que ce» poursuites 
sont sans utilité? Si elle les exerce, c'est qu'elle croit ainsi 
défendre les intérêts de l'industrie française; et elle n'accep-
terait pas avec joie une décision judiciaire qui l'obligerait à 
s'arrêter dans cette voie. 

L'administration ne veut l'abrogation de l'art. 59 de la loi 
do 1810 ni par voie de décret ni par voie d'arrêt; ce qu'elle 
veut, puisqu'elle plaide, c'est gagner son procès. 

Nos adversaires cherchent à faire sortir la question du cer-
cle judiciaire dans lequel elle devrait rester enfermée ; ils veu-
lent l'élargir ; ils appellent l'agitation et le bruit à leur aide 
rwir intéresser le public à la cause des marchands de brode-
ries. Ils espèrent que l'opinion, éclairée par la connaissance 

de ces débats, leur donnera gain de cause et réveillera l'exa-
men administratif de leurs griefs. Voilà la pensée unique et le 
seul espoir qui animent nos adversaires ; et si je ne dis pas 
qu 'ils sa réjouiront do leur défaite, je n'hésite pas à dire qu'ils 
n'ont jamais cessé de la prévoir. 

Arrivons au procès. Que s'est-il passé? 

Ici M" Allou rappelle les faits du procès. Il continue ainsi : 
C'est le fait le plus simple et le plus ordinaire. Il ne se passe 

pas de semaine où ce fait ne se reproduise, où il n'y ait saisie 
de broderies apparaissant avec un caractère d'extranéité : c'est 
la loi qui le veut ainsi. Les broderies saisies sont soumises au 
jury qui prononce en dernier ressort sur la question d'extra-
néité. C'est ce que l'on a fait pour les broderies de M. Randon. 

Qu'est-ce que répond M. Randon? Il dit : « Notre commerce 
est en proie aux vexations les plus énormes et les plus exor-

bitantes ; la prohibition est la chose la plus monstrueuse du 
monde ; c'est un abus auquel il est de notre devoir de résis-
ter. On s'introduit dans notre domicile, on y bouleverse tout. 

Nos femmes et nos filles sont exposées aux perquisitions les 
plus odieuses. L'administration ne peut pas dire que c'est pour 
protéger l'induslrie française qu'elle agit ainsi, car l'industrie 
spéciale dont il s'agit ne peut pas aujourd'hui suffire aux be-
soins et aux exigences de la mode. Les ouvrières de Paris et de 
Lorraine ne peuvent pas se résoudre à broder au métier j c'est 
à peine si à Paris il y a quelques ouvrières qui font des bro-
deries au métier. 

« Donc, icontiiiue M. Randon, la fabrication française n'a 
pas besoin d'être protégée. Les vexations de l'administration 
des douanes sont purement gratuites. » 

Le jury a décidé que les mouchoirs saisis sont d'origine 
étrangère : « Mais, dit toujours M. Randon, cette constatation 
ne peut nous être opposée comme fin de non-recevoir. Est-ce 
que les mouchoirs brodés à l'étranger sont prohibés en France? 
Pas le moins du monde. De quoi donc se compose un mouchoir 
brodé? Il y a la batiste; ici, elle est française. U y a quoi en-
core? Le coton ; mais il en entre si peu dans une broderie que 
ce n'est pas la peine d'en parler. Que reste-t-il? La main-
d'œuvre; mais la main-d'œuvre en elle-même n'est pas prohi-
bée. Y a-t-il une prohibition spéciale pour l'article broderie, con-
sidéré comme produit sui generis? Non.» De cette argumenta-
tion, on conclut que puisqu'il n'existe pas de prohibition spé-
ciale des articles de broderie, et puisqu'aucun des éléments 
de ces articles ne sont prohibés, ils ne sont pas recherchables 
à l'intérieur. 

Tel est le système de défense de M. Randon. Je vais y ré-
pondre. 

D'abord, entendons-nous sur ces vexations, sur ces visites 
domiciliaires, sur ces perquisitions odieuses dont mon adver-
saire a entretenu la Cour, et qui, je le dis tout de suite, ne 
sont pas le procès. 

Est-ce que c'est sérieusement que l'on vient nous parler de 
ces paniques que nous avons avons, dit-on, pu tous constater 
vingt fois dans les rues de Paris ; de ces personnes effarées qui 
se précipitent à la hâte hors des magasins où les agents de la 
douane viennent opérer une descente? Non, cela n'est pas : 
nous ne voyons jamais ce spectacle que l'adversaire a mis sous 
vos yeux ; nous n'avons jamais assisté à ces fuites désordon-
nées et tumultueuses. Ce sont là de ces vieilles histoires que 
l'on contait autrefois à la salle Montesquieu, quand elle était 
le temple du libre-échange. 

11 est vrai que les perquisitions que la loi ordonne peuvent 
entraîner certains embarras; mais il ne faut pas oublier que 
nous sommes ici en matière fiscale et que le fisc marehe avec 
un cortège qui n'est pas absolument obligé d'être aimable et 
gracieux : il suffit à nos agents d'être justes. 

Mon adversaire a fait connaître l'intérêt de ces perquisitions 

la loi actuelle, 
de contenter les 

domiciliaires, quand il disait qu'en dépit de la surveillance qui 
s'exerce à la frontière, les trois quarts des broderies qui se 
vendent à Paris viennent de Suisse, et qu'il n'y a pas une fa-
mille où l'on ne trouverait entre les mains de nos femmes ou 
de nos filles des broderies étrangères. 

Mais alors nous aurions à nous plaindre de ce que la sur-
veillance de nos agents n'est pas encore assez sévère. 

Nous savons combien la fraude est habile et entreprenante; 
mon adversaire nous en a fourni un nouvel exemple lorsqu'il 
nous a lu une-lettre d'un fabricant de Nancy qui écrit à son 
correspondant de Paris qu'il commande des broderies en Suisse 
et qu'il les lui adresse avec une de ses factures, ce qui le ga-
rantira, le marchand, contre l'action de la douane. 

Certes, il faut que les agents de l'administration soient cir-
conspects en usant des moyens de perquisition que la loi met 
à leur disposition, mais il faut qu'ils remplissent leur devoir; 
et je puis affirmer qu'en fait ils n'apportent pas dans l'exer-
cice de leurs fonctions cette rudesse et cette exagération de 
zèle sur laquelle l'adversaire a tant insisté. 

Maintenant, Messieurs, permettez-moi, en réponse aux ar-
guments de M. Randon,_un mot sur l'utilité de la prohibition 
spéciale dont il s'agit ici. 

On dit : Les ouvrières françaises ne se soumettent pas à 
broder au métier, elles aiment mieux broder à la main ; un 
très petit nombre d'ouvrières consent à faire des broderies au 
métier, et cependant il faut de ces broderies pour satisfaire 
aux exigences de la mode; en allant chercher des broderies au 
métier à l'étranger, nous ne causons aucun préjudice aux ou-
vrières fran;aises. 

C'est ce que je conteste. On leur cause qn préjudice ; plus 
on introduit de broderies au métier, moins lepublicoonsomme 
de broderies à la main, de broderies purement françaises; 
nos ouvrières ont moins à produire; voilà le préjudice qu'on 
leur cause. 

Il y a un autre intérêt à la prohibition. Si la mode a cette 
puissance dont a parlé l'adversaire, il faut forcer par la pro-
hibition les ouvrières françaises à sortir de leurs habitudes 
routinières et à répondre aux exigences du jour. 

Voilà pourquoi ('administration veut maintenir la loi de 
1816 telle qu'elle l'a toujours pratiquée. 

J'en ai fini avec ces considérations, qui sont des considéra-
tions purement législatives. Elles ne sont pas de nature a être 
produites devant la justice, et les adversaires auraient dù les 
réserver pour les faire valoir dans une autre enceinte, afin de 
faire réformer la loi. Je n'en ai parlé que pour répoudre aux 
théories libre-échangistes produites à la dernière audience. 

J'arrive à la question judicaire. 

M. Randon dit ; Les broderies de coton sur un tissu non 
prohibé ne tombent pas sous l'application de l'article 59 de 
la loi de 1816. 

J'accepte la question ainsi posée. 

D'abord, je ferai remarquer qu'il est peut être un peu tard 
pour soulever la contestation actuelle ; voici près de quarante 
ans que la loi de 1816 est en vigueur et qu'elle esl appliquée 
comme nous voulons qu'elle le soit encore ; et, jusqu'à ce jour, 
aucune réclamation judiciaire ne s'était élevée contre l'appli-
cation de la loi. 

La controverse judiciaire sur la question qui vous est sou-
mise est complètement neuve, mon adversaire avait raison de 
vous le dire ; mais si on examine les poursuites exercées de-
puis 1816 par l'administration des douanes contre les mar-

chands de broderies, la question n'est pas neuve. Dans un 
nombre de cas incalculable, la loi de 1816 leur a été appli-
quée. De sorte que si la question n'a pas encore été jugée en 
droit, nous avons au moins pour nous la chose jugée dans la 
pratique constante de l'administration. 

Outre les condamnations proucées déjà tant de l'ois par les 

Tribunaux, nous pouvons invoquer les démarches faites par 
nos adversaires pour faire abroger la loi. M. Randon et les 

I autres marchands de broderies qui s'intéressent a «un procès 

ont demandé ndminislrativement la réforme de la loi. Da° 
leurs pétitions, ils ont fait valoir tons les griefs dont a par'0 

l'adversaire. En 1851, une commission a été nommée pourexa-
miner ces griefs et pour préparer, s'il y avait lieu, un projet 
de loi sur ces matières. Cette commission, sans abolir la pro-
hibition et sans abandonner l'intérêt des ouvrières françaises, 

a proposé certaines modifications do détail à 
Mais ces modifications proposées étaient loin 
marchands de broderies. 

Nos adversaires étaient entrés dans la voie des pétitions 
pour arriver à la satisfaction de leurs intérêts; ils auraient 
dù persévérer. Ils ont préféré s'adresser à la justice pour ob-
tenir plus vile la suppression de la prohibition; ils veulent 
faire abroger la loi par un arrêt, c'est plus vite fait ; mais la 
justice ne consacrera pas leurs prétentions. 

Mon adversaire dit: « La broderie n'est pas prohibée comme 
article spécial.» C'est vrai, nous sommes d 'accord sur ce point; 
aucune disposition ne prohibe formellement la broderie. 

Il poursuit et dit : S'il n'y a pas de prohibition spéciale, où 
donc est la prohibition ? Elle ne porte ni sur le tissu, ni sur 
la main-d'œuvre; elle ne peut pas porter sur le coton, il y en 
a si peu! et puis il est tranformé par le travail des brodeuses. 

J'arrô.e mon adversaire ici, quand il dit: Il y a si peu de 
coton que vraiment ce n'est pas la peine d'en parler. 

Un principe incontestable en matière douanière, c'est que la 
prohibition de l'accessoire entraîne fatalement la prohibition 
du principal et la confiscation de l'objet entier, quelle que soit 
sa valeur. Les cachemires sont certes des objets d'une grande 
valeur; ils entrent en France, dans certaines circonstances, 
comme tissus de laine. U y a quelque temps, un certain nom* 
bre de cachemires arrive en France. La douane examine; elle 
reconnaît que ces cachemires renferment du coton dans une 

quantité imperceptible ; on constate même que le coton n'a été 
employé que comme procédé industriel pour faciliter le tissa-
ge de la laine. N'importe, il a fallu s'incliner devant la loi, et 
la confiscation a dù s'exercer sur l'objet tout entier. 

Voilà le principe sans lequel il n'y a pas de législation doua-
nière possible. En cette matière, il faut des règles absolues 
dans l'intérêt même des industriels et des commerçanis, car 
les règles absolues sont celles qui laissent le moins de place à 
l'arbitraire; sans ces règles, où devrait-on s'arrêter? Quelle 
quantité de coton faudrait-il trouver dans un objet jxmr l'ad-
mettre ou le saisir? La meilleure garantie des particuliers est 
dans les règles fixes, immuables, inflexibles ! 

Ceci posé, j'ai à rechercher si le coton emplové dans les 
mouchoirs de M. Randon est prohibé; certes, ce coton est pro-
hibé. 

M' Bochet : Mais non ; le coton dont oh se sert pour la bro-
derie est admis à l'entrée moyennant certains droits. 

M' Allou : Les cotons travaillés sont prohibés par l'art, 59 
de la loi de 1816; ils le sont comme tissus de coton et comme 
cotons filés. Partout où le coton filé apparaît, le droit de. 
l'administration s'exerce. 

Mon adversaire vous disait : « Les broderies ne sont pas un 
tissu de coton. » Je l'accorde. Il ajoutait : « Ce ne sont pas 
non plus des filés de coton, car tout le monde sait ce qu'est un 
filé de coton. » Et il vous montrait cet écheveau qu'il a encore, 
devant lui. 

Il faut être exact; il n'y a pas dans la loi filés de colon 
mais bien colons filés. Il résulte des termes de la loi que, par-
tout où le coton tissé ou filé se montre, il est prohibé - c'est 
pour cela que l'on a saisi les mouchoirs de M. Randon. 

Suivant l'adversaire, la loi de 1816 n'a voulu que protéger 
les fabriques françaises contre les fabriques anglaises, et elle 
ne s'est préoccupée que de la fabrication en gros; on trouve la 
preuve de cette proposition dans les mesures prescrites pour 
les marques de fabrique. La loi ne s'est pas préoccupée, dit-
on, du détail, car elle n'a pas prescrit, et elle ne pouvai't im-
poser, de marque de fabrique pour le détail. 

D'abord l'adversaire me permettra de lui faire remarquer 
que l'apposition des marques de fabrique n'est autre chose 
qu'une facilité pour la vérification.Voir dans la marque de fa-
brique l'exclusion des autres moyens de recherche, ce serait 
détruire la législation douanière. 

Mon adversaire se trompe s'il croit que l'administration ne 
pourrait saisir des objets étrangers introduits par petites quan-
tités; s'il pense qu'on ne peut saisir que les étoffes en pièces 
entières ou les filés en paquets complets. Tous les jours on sai-
sit chez les tailleurs des coupons de drap d'une très petite di-
mension, et cependant il n'y a pas là une pièce entière, car il 
y a eu fractionnement de la pièce, 

Les fraudeurs fractionnent toujours, et si l'administration 
ne pouvait pas saisir les objets fractionnés, elle serait com-
plètement désarmée. 

Aussi saisit-on, de quelque dimension qu'ils soient, les pro-
duits qui ne portent pas de marque et que l'on suppose être 
étrangers; puis on les soumet au jury, qui rend une décision 
souveraine sur la question de savoir s'ils sont français ou 
étrangers. 

Mais, dit l'adversaire, les cotons filés ne sont pas prohibés 
absolument ; ceux d'un certain numéro sont admis à l'entrée 
C'est vrai, mais la prohibition n'est pas levée d'une manière 
absolue; elle n'est levée que pour les cotons filés ècrus au-des-
sus du n° 143. (ici M« Allou relit le texte de la loi du 2 juillet 
1836, déjà rapporté ci-dessus.) 

Il continue : 

Est-ce que les cotons des mouchoirs de M. Randon sont dans 
la condition de*la loi de 1836? Tous les cotons filés blancs de 
tous les numéros sont encore prohibés. 

Les cotons des mouchoirs saisis sont-ils des filés écrus ? 
Mais la broderie ne peut être confectionnée avec du coton filé 
écru; on peut broder avec du coton éoru, comme tour de for-
ce, ou pour une exposition de l'industrie, mais j'affirme à la 
Cour et elle pourrait le savoirsi elle consultait ces experts de 
famille que nous avons tous à côté de nous, que le travail est 
bien plus difficile avec le coton écru qu'avec le coton blanc 

Et puis, le coton écru n'a pas atteint toute ia densité que le* 
blanchiment lui donne ; de telle sorte que si l'on brodait 

avec du coton écru, le blanchiment des broderies ainsi fai-
tes ferait retirer le coton, et les broderies ne seraient ni pré-
sentables ni vendables. v 

Lorsque des cotons saisis sont déférés au jury, il
 a

 à exami-
ner si ces cotons sont français ou étrangers. Dans l'espèce fe 
jury était en face d'un coton employé blanc; il a reconnu* ce 
coton étranger. Tout est dit, et alors apparaît cette fin de non-, 
recevoir que je n'ai pas voulu produire dès le principe du 
débat, et qui est tirée de la souveraineté du jury 

Mon adversaire vous a dit que le jury ne se préoccunait cma-
de la main-d œuvre, et qu'il n'était pas possible da reconnaî-
tre si la main-d'œuvre était française ou étrangère J'accepte 
cette dernière proposition. Oui, si le produit fait à Paris est 
parfait (et à Paris on travaille mieux que partout ailleurs 
quand on le veut), si la réalisation est parfaite aussi en Suisse 
j'accorde que les deux produits peuvent être confondus II n'y 

a pas pour la main-d'œuvre de contrôle possible. Ce serait un 
non-sens que de déclarer étrangères toutes les plus belles bro-
deries, car les broderies françaises peuvent aussi atteindre à 
la perfection; et c'est précisément à raison de l'impossibilité 
de distinguer sûrement en ces matières l'extranéité de la main-
d'œuvre ou sa nationalité que le jury n'examine pas la main-
d œuvre; voilà le point sur lequel je ne suis pas d'accord avee 
mon adversaire. Le jury examine seulement le coton employé 
pour les broderies qu'il peut vérifier; il recherche si ce coton 
est français ou étranger, et s'il le recounaît étranger il
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Voulez-vous maintenant des analogies saisissantes ?.... 

M. le président : Maître Allou, c'est entendu. La pa-

role est à M. l'avocat-général. 

M. l'avocat-général Sallé conclut à la confirmation du 

jugement et adopte le système plaidé pour l'administration 

des douanes. 

M' Bochet, dans sa réplique, insiste surtout sur la conces-
sion que, suivant lui, l'adversaire vient de faire en avouant 
que l'on ne peut distinguer la main-d'œuvre- étrangère de la 

main-d'œuvre française. 
On m'avait conoédé, dit-il, que la broderie n'est pas un 

tissu. On m'avait concédé que la main-d'œuvre n'est pas pro-
hibée. On ne m'avait pas concédé en première instance qu'il 
fût impossible de distinguer l'extranéité ou la nationalité de 
la main-d'œuvre. On disait ën première instance que la niain-
.d'œuvre étrangère, reconnue par le jury, faisait présumer 

l'extranéité du coton. 
Eh bien! mon adversaire dit aujourd'hui qu'il y a impossi-

bilité de reconnaître si une broderie a été faite en Suisse ou 
en France. De sorte que l'administration, pour saisir les bro-
deries, en est réduite à prétendre que l'on peut reconnaître si 
le coton employé dans la broderie, et dont les fils sont serrés 
les uns contre les autres sans aucun intervalle, a été fabriqué 

en France ou à l'étranger. 
M' Boohet combat cette prétention de l'administration, en 

rappelant que le coton venant d'Amérique pour toutJe monde, 
la matière première se trouve la même en France qu'à l'étran-

ger, et que les procédés de la filature sont aujourd'hui par-

tout les mêmes. 
L'avocat discute ensuite l'argument tiré par l'administra-

tion des douanes de la loi de juillet 1836 qui n'admet à l'en-
trée que les cotons écrus au-dessous du n" 143. 

Comment, dit-il, vous voulez saisir à l'intérieur les cotons 
blancs, et vous ne vous arrêterez pas à cette objection : « Mais 
« ee coton blanc que vous allez saisir est entré enFrance lors-
« qu'il était écru ; il a payé les droits, et je l'ai blanchi. » 
Comment! si j'ai le .malheur de faire blanchir du coton écru, 
on me saisira. A la frontière, vous avez raison de confisquer 
les cotons blancs que l'on veut introduire ; mais à l'intérieur, 
vous devez admettre que les cotons étrangers que vous trou-
vez blancs, au-dessus du n° 143, sont entrés écrus et qu'ils 

ont été blanchis en France.. 
En terminant, M e Bochet dit qu'il est certain que si l'arrêt 

de la Cour interprète la loi comme il le demande, il ne paraî-
tra pas de décret de prohibition pour les broderies, parce que 
l'administration accueillera avec joie la décision de la Cour. 

M. le président prononce l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Considérant que, si la batiste n'est pas prohibée, les co-

tons blancs filés composant les broderies exécutées sur des 
tissus s'incorporent à ces tissus, en font partie intégrante et 
les rendent ainsi passibles tant des dispositions de l'art. 59 
de la loi du 18 avril 1816 que de celles de l'art. 43 de la loi 
du 21 avril 1818; 

« Considérant que les dix-sept mouchoirs.de batiste brodés, 
saisis le 12 avril 1853 à la gare du chemin de fer du Nord et 
appartenant à Randon, ont été reconnus, le 21 avril suivant, 
être d'origine étrangère par le jury institué aux termes de la 
loi du 28 avril 1816; 

« Que cette décision constate l'extranéité du coton blanc 
filé formant les broderies et par suite l'extranéité desdits mou-

choirs ; « 
« Met l'appellation au néant; 
« Déboute Randon de ses conclusions; 
<( Ordonne que le jugement dont est appel sortira son plein 

et entier effet ; 
« Condamne l'appelant aux dépens. » 

M. Randon s'est pourvu en cassation contre cet arrêt. 

la passion qu'il invoque, et ce qui paraît démontré, c'est 

qu'il a été en effet dominé et entraîné par la passion du 

vol. Il en a fait l'aveu dans l'un de ses interrogatoires en 

reconnaissant qu'il ne vivait que de vols. 

La seule question qui présentait de l'intérêt était celle 

de savoir si les accusés étaient ou non dignes de circons-

tances atténuantes; c'est sur ce point que la discussion 

s'est engagée entre M. l'avocat-général Puget et les dé-

fenseurs, M" Brisout de Barneville et Huart. 

Le jury a refusé son indulgence aux deux accusés. Dé-

clarés coupables sans circonstances atténuantes, ils ont 

été condamnés chacun à vingt années de travaux forcés. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (1" section). 

Présidence de M. Hély-d'Oissel. 

Audience du 22 février. 

AFFAIRE DE LA PRÉVOYANCE, SOCIÉTÉ D'ASSURANCES SUR LA 

VIE. — FAUX EN ÉCRITURE DE COMMERCE. — ACQUITTE-

MENT. 

L'audience d'aujourd'hui a été consacrée aux plaidoi-

ries. 
M. Saillard, substitut du procureur'général, a soutenu 

énergiquement l'accusation. 

M* Lachaud a présenté la défense. 

Je président a fait le résumé dé l'affaire. Les jurés 

alrés à trois heures moins un quart dans la chambre 

de leurs délibérations. Ils ont rapporté un verdict négatif 

sur toutes les questions qui leur étaient soumises. 

En conséquence, M. le président a ordonné la mise 

liberté immédiate de l'accusé. 

en 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (2 e section) 

' -, Présidence de M. MontsarraL 

Audience du 22 février. 

VOLS QUALIFIÉS. — DEUX ACCUSÉS RÉCIDIVISTES. 

Les deux accusés, Blanchetière et Delaferrière, ont 

triste passé. Le premier, Blanchetière, a été condamné à 

cinq années de réclusion, le 12 juillet 1845 (Voir la Ga-

zette des Tribunaux du 13 juillet) pour tentative d'homi-

cide par asphyxie sur la personne de la fille Dufour, sa 

maîtresse. Après avoir expié cette peine, il a été condam-

né pour vol. ;' ;' \ , 
Delaferrière, lui aussi, a été condamne a cinq années de 

prison pour vol. Les deux accusés se sont connus à Gail-

lon, et, à leur sortie de cette prison, ils se sont associés 

pour commettre les vols qui leur sont reprochés aujour-

d'hui et qui sont au nombre de dix-sept. Tous ces vols 

ont été accomplis dans les mêmes circonstances. L'un des 

deux accusés s'introduisait dans une maison, montait aux 

étages supérieurs, pendant que l'autre faisait le guet; il 

forçait une porte et dévalisait le logement. 

Voici comment l'acte d'accusation ,fait connaître la dé-

couverte de ces vols : 
« De nombreux vols ont été, en mai, juin et juillet 

1853, commis avec audace et à l'aide de moyens presque 

toujours identiques. Les auteurs de ces vols avaient réussi 

à échapper aux recherches de l'autorité, lorsque le sieur 

Milsent, apprenti bijoutier, reconnut au doigt d'un nommé 

Doniac une bague en argent qui lui avait été soustraite 

quelques jours auparavant. Le sieur Doniac fit connaître 

qu'il avait reçu cette bague de sa sœur, la femme Blan-

chetière ; celle-ci la tenait de son mari, l'accusé Jean-Bap-

tiste-Marie Blanchetière, qui lui avait fait présent de ce bi-

jou. Les explications que l'autorité obtint de cette femme 

apprirent que Blanchetière était en relations journalières 

avec l'accusé Edouard Delaferrière, que souvent ils avaient 

en leur possession un grand nombre d'objets mobiliers 

qu'ils disaient avoir achetés d'un juif avec lequel ils trafi-

**
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« Mis' en état d'arrestation, les deux accusés, qui déjà 

avaient été plus d'une fois frappés de condamnations gra-

ves, firent l'aveu des crimes par eux commis et donnèrent 

des' indications précises à l'aide desquelles la justice put 

faire les constatations propres à établir la preuve des di-

vers chefs d'accusation qui vont être succcessivement dé-

veloppés. » 
Blanchetière explique sa première faute par la passion 

que lui avait inspirée la fille Dufour. Sa première rechute, 

dit-il a été causée par une nouvelle passion pour une fille 

qu'il a épousée depuis et qu'il n'a pu trouver les moyens 

de nourrir sans recourir au vol. A cet égard, il y a au 

dossier des lettres fort étendues par lui adressées à cette 

femme. U est retombé une troisième lois, et c'est toujours 

COUR D'ASSISES DU PUY-DE-DOME. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Du Closel, conseiller. 

Audience du 20 février. 

NOMBREUX INCENDIES. — DOUZE ACCUSÉS. 

A neuf heures un quart l'audience est ouverte. 

L'affluence des spectateurs va toujours en augmentant. 

On remarque dans la salle, gardés par des gendarmes, 

le témoin Joseph Martin et le témoin Robert Finot, que 

M. le procureur-général a fait préventivement arrêter à la 

fin de l'audience de samedi. 

L'audition des témoins continue, et M. le président fait 

remarquer à MM. les jurés que ceux qui vont être enten-

dus le seront plus spécialement sur les deux derniers 

chefs de l'accusation, i'incendie du 9 janvier 1853, chez 

M°" Parades-Laeolombe, et celui du 26 juin 1853 dans 

la grange louée par Quinssat au sieur Ollier. 

Barthélémy Hussamat, cultivateur aux Martres : Le 14 juil-
let 1852, ayant rencontré la femme Chalanal, avec qui je suis 
voisin, je lui conseillai de boucher des fenêtres qui doWiaient 
dans sa maison et étaient sans clôture. C'était là une précaution 
malheureusement rendue nécessaire par les incendies succès, 
sifs qui ravageaient noire pays. Au bout de quelques jours, 
m'étant aperçu que ces fenêtres étaient encore ouvertes, je 
fus moi-même chez cette femme afin de les boucher. En arrivant 
devant une d'elles, je remarquai qu'on avait introduit par celte 
ouverture un glui de paille soigneusement préparée et broyée 
C'était évidemmeut un préparatif d'incendie qui n'avait heu-
reusement pas reçu d'exécution, par une cause que j'ignore. 

Le 9 janvier, vers onze heures du soir, je n'étais pas encore 
couché, lorsque j'entendis crier le fils de Mme Parades ; je sen-
tis aussitôt pour porter secours. Le feu avait été mis par une 
petite fenêtre basse qui donne dans une espèce de fossé sépa-
rant la maison de l'enclos et dans iequel il était impossible 
d'apercevoir l'incendie. Je ne connais aucun fait particulier 
sur cet incendre. 

M. le président, à propos de l'indication donnée par le té 
moin sur l'endroit où a été mis le feu, fait remarquer que ce 
détail coïncide avec la déposition de Martin sur les confidences 
reçues par lui de Claude Fourneyron, qui avait, en effet, dit 
qu'il avait mis le feu sur le derrière de la maison, dans un 
petit passage où il ne pouvait pas être aperçu. 

Antoine Vazeilhes,cultivateur aux Martres. (Ce témoin est un 
de ceux contre lesquels l'amende a été prononcée à la premiè 
re audience, où il ne s'était pas présenté. Il a également été 
contraint par corps à comparaître devant la Cour. Il allègue 
comme excuse que, ne sachant pas lire, il s'en était rapporté|à 
quelqu'un qui lui avait dit que l'assignation ne lui était pas 
personnelle. U demande à être exonéré de l'amende, et la Cour 
ajourne cette décision à la fin des débals.) Ce témoin dépose 
en ces termes : « Le 9 janvier, dans la soirée, j'étais avec le 
domestique de M. Perrin dans une auberge. Tixier-Allant 
vint et eut une dispute avec ce dernier. Un instant après, com 
me il était l'heure de ia fermeture des auberges, on nous fit 
sortir. J'invitai le domestique de M. Perrin à venir boire un 
verre de vin blanc chez moi. Sur notre chemin se trouvait la 
demeuredes Fourneyron ; Claudeétaitsorti un instantdevant la 
porte. Le domestique de M. Perrin s'arrêta à causer avec lui, et 
je marchai devant. Il y resta cependant très peu, car il arriva 
chez moi presqu'aussitôt que moi et me dit : « Cela va bien 
dans cette maison, il y a bon feu, bonne table et nombreuse 
compagnie. » 

M. le président : Claude Fourneyron, vous avez toujours 
soutenu être couché ce soir-là à huit heures et demie; voilà 
cependant un témoin qui vous a vu sortant d'une auberge 
dont la fermeture avait eu lieu, ce qui est une preuve, qu'il 
était alors plus de dix heures. 

Claude Fourneyron : U se trompe. 
M. le président : Sa déposition concorde avec celles de M. 

l'adjoint et du gardeFauriat, qui ont déposé avoir vu de la lu-
mière et entendu parler chez vous environ à la même heure, j 

Les trois accusés Fourneyron soutiennent qu'ils étaient 
réellement couchés avant neuf heures; qu'à cette heure-là il' 
n'y avait plus de lumière chez eux, et que personne n'y avait 
bu ni mangé. 

M. le président, au témoin : Vous avez une fille ? — R. J'en 
ai deux. 

D. N'en avez-vous pas une qui a été souvent, trop souvent 
dans dans les maisons Fouetty et Champion ? — R. Si, mon-
sieur. 

D. Est-ce que cela vous convenait? — R. Ça me déconvenait 
au contraire beaucoup. Mais je n'ai jamais pu l'empêcher. Je 
suis allé souvent l'y chercher, mais on la cachait. Un jour 
qu'elle était chez la Fouetly, je. fus prier M. le maire d'y venir 
avec moi ; nous cherchâmes partout et nous ne pûmes pas la 
trouver, quoiqu'elle y fût certainement. 

M. le président : Femme Fouety, vous voyez que vous avez 
soustrait celte jeune fille à la surveillance de son père. 

La femme Fouety : Ce n'est pas vrai; il avait consenti à ce 
qu'elle vienne travailler chez moi, mais jamais il n'est venu 
l'y chercher et il ne m'est pas arrivé de la faire cacher. 

(La fille de ce témoin a elle-même déposé de ces faits, et 
nous avons reproduit cette déposition dans une précédente au-
dience.) 

Antoinette Azard, femme Rudel : Le 9 janvier, vers dix heu-
res du soir, je passais devant la maison des Fourneyron; j'y ai 
vu de la lumière et j'ai entendu qu'on y parlait. 

M. te président : Voilà encore un témoin qui a vu de la lu-
mière et entendu parler chez vous bien après l'heure que vous 
avez indiquée comme celle à laquelle vous vous êtes couché. 

Fourneyron : Vous voyez bien qu'ils ont tous fait un com-
plot pour déposer de cette affaire. 

M. le président : Ne pourrait-on pas dire que o'esf chez 
vous que l'on complotiait, au contraire. 

L'accusé ne répond pas. 

Marguerite Fourneyron, veuve Vazeilhes : Ce témoin est la 
tante des accusés Fourneyron. Lorsque M. le président lui de-
mande si elle connait les accusés, elle répond que c'est de la 
jolie race, et qu'elle aimerait mieux d'autres ntyeux que ceux-
là. Cette femme dépose que le 9 janvier, quelques instanls 
avant l'incendie, elle rencontra Dauzon qui portait quelque 
chose de très gros sous le bras et prenait une rue opposée à 
son domicile el conduisant au quartier où le feu a éclaté. 

Dauzon interpellé reconnaît avoir rencontré le témoin, mais 
:l prétend qu'il descendait la rue qui conduit à son domicile 

a
ll

er
. _ Ah ! la g...., répondit-il, qu'elle vaut peu! qu'elle se 

confesse bien et que trente mille diables l'emmènent en en-

fer ! » 
Jean Pradier : C'est des menteries, je n'ai pas parlé de cela 

à celte femme, je ne l'ai pas même vue ee jour-là. 
Un autre témoiu.vient déposer que Jean Pradier lui a tenu 

les mêmes propos. 
M. le président : Voilà une femme qui dépose dans les mê-

mes termes que la précédente. 
Jean Pradier : Je n'ai pas plus vu celle-là que l'autre. 
François Masson, cultivateur aux Martres : Le soir du se-

cond incendie de chez M mc Parades, le 9 janvier, j'ai entendu, 
sur les neuf heures du soir, marcher chez Jean Pradier, dont 
a chambre n'est séparée de la mienne que par une simple 

cloison. 
M. le président : Jean Pradier, vous avez dit que vous étiez 

couché depuis quatre heures et que vous ne vous étiez plus le-
vé jusqu'au moment où on a crié : « Au feu ! » Voilà cepen-
dant un témoin qui a entendu marcher chez vous à neuf heures, 

Jean Pradier ': U peut bien dire ce qu'il veut, ce n'est pas 
vrai. D'ailleurs, il ne faut pas croire cet homme, narce nn'nne 

l'incendie a éclaté quelque instant* 
uzon par le témoin, le |,.„ „

 m
'
;

ls aP*è
s

 1, 

vieil U ~
AVEC

 UU 

sat, dont 
tre do Da 
dont on a retrouvé trouve une partie sur une vieiïïr» 8^ du 
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confrontation avec le témoin, qui persévère à 1"e ̂  i 
étiez deux, que vous avez avoué que le nère. rf"6 qu<,% 
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Dauzon: C'est que je ne m>n rappelais p
as

 <p u 
Champion se lève et dit qu'il n'éiait pas avec rt ^ 

le témoin lui a parlé. Uî" 

Une discussion s'élève à ce sujet entre les deux 
restent en désaccord complet sur ce point. 
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Lelemom, continuant: Je couche au-dessus d 
n; le soir du deuxième incendie de il» p. ti 

rd racV ^n 

e par Dauzon,~Z> 1% 

au lieu de la remonter 
La femme Vazeilhes persiste dans sa déposition. 

Catherine Chalvel : Le 9 janvier, vers onze heures du soir, 
lorsqu'on cria : Au feu ! l'accusé Jean Pradier, qui demeurait 
à côté de chez moi, se mil à la fenêtre, et demanda ce qu'il y 
avait. Je lui répondis que c'était le feu, qu'il entendait bien 
sonner le tocsin. « On ne dira pas que c'est moi qui ai mis le 
feu cette fois, reprit-il , puisque je suis couché. » 

M. le président : Jean Pradier, reconnaissez-vous ce fait?— 
R. Oui, monsieur. 

D. Depuis quelle heure étiez-vous couché? — R. Depuis 
quatre heures ou quatre heures et demie. 

D. Vous ua vous étiez pas levé depuis? — R. Non. 
Anne Chalvet, sœur du précédent témoin, dépose du môme 

faii; elle ajoute ensuite: Le 2 janvier 1853, le premier di-
manche après que les accusés furent sortis une première fois 
de prison, je rencontrai Jean Pradier, qui me dit : « Demain 

je vais à Veyre. — • Pourquoi faire, lui demandai je? — J'y 
vais avec M"" Parades, que j'ai appelée devant le juge de paix 
pour lui réclamer de la paille. — Vous irez toul seul, lui dis-

\ je alors, parce que M°" Parades est malade et ne pourra pas y 

parce qu une 

fois il a volé des planches 
M. le président : Qu'est-ce que voiis dites? 
Le témoin : U dit que je suis un voleur, alors c'est un brave 

homme, lui, 
Amable Manlhot, cultivateur aux Martres : Je me trouvais 

un jour dans un cabaret, Claude Fourneyron buvait à côté de 
moi. Quelqu'un me demandant une prise de tabac, je sortis 
ma tabatière et lui endonnai; comme je remettais ma tabatière 
dans ma poche, Claude Fourneyron me dit d'un ton grossier 
de la poser sur la table, qu'elle devait y rester. Je lui répon 
dis que s'il voulait du tabae, le bureau était ouvert. Il ajouta: 
« Qu'est-ce que tu dis, b....; si ça change, prends garde, nous 
irons te chercher chez loi comme un poulet. (Le témoin fait, 
en serrant son poing, un geste expressif.) Toi, et bien d'au-
tres aussi, vous êtes tous perdus! p II me disait cela, voyez-
vous, parce que moi je fais partie des blancs. -Quelques jours 

après, c'était le jour de l'incendie du.9 janvier chez Mme Pa-
rades, je croisai, vers cinq heures du soir, Claude Fourney-
ron dans une rue ; en passant à côté de moi il me lança un 
regard très menaçant accompagné d'un grognement qui me 
fit grand'peur. 

M. le président : Vous aviez, du reste, tous peur aux Mar-

tres. 
Le témoin : F..., je crois bien que nous avions peur avec des 

canailles comme cela! Gardez-les bien, au moins! 
M. le président : Fourneyron, vous rappelez-vous avoir te-

nu ces propos au témoin ? 
Claude Fourneyron : Que voulez-vous que je me rappelle, 

jamais je ne l'ai rencontré dans uns auberge seulement. 
Le témoin : Parbleu, il n'est pas si bête de l'avouer à pré-

sent, mais je m'en rappelle bien, moi ! 
Claude Fourneyron : Croyez-vous, il est comme les autres, 

ils disent tous quelque chose parce qtr'ils veulent gagner de 
l'argent. 

M. le président : Vous croyez donc que quelqu'un donne de 
l'argent pour déposer contre vous? 

Claude Fourneyron : Certainement. 
M. le président : Qui donc ? 
Claude Fourneyron : C'est vous, c'est vous tous qui êtes là, 

et qui les payez bien encore. On dit qu'on leur donne 9 francs 
pour être venus des Martres; ils sont bien contents de les ga-
gner ; alors il faut bien qu'ils inventent quelque chose. 

Jean Bessadel : Lo 26 juin 1853, j'allais à Clermont; il était 
près de onze heures du soir lorsqu'en passant devant la grange 
de Quinssat, j'aperçus du feu sous le portail; je criai aussitôt : 
Au feu ! Quelques pas avant d'arriver à cette grange, j'en avais 
vu sortir- un homme que je n'ai pu reconnaître et qui se sau-
va devant moi, dans la même direction que celle que je sui-
vais. 

Antoine Pradier-Befrier : Vers la fin de décembre 1852, 
je rencontrai Jean Pradier, qui depuis deux jours seulement 
était sorti de prison; je lui dis: « Vous voilà donc sorti? — 
Parbleu, me répondit- il, je ne veux pas y resier toute ma vie. 
— Ça serait bien malheureux, si vous n'êtes pas coupable ; 
mais ceux qui vous y ont fait mettre ne doivent pas être con-
tents de vous revoir libre. — Ils m'ont bien fait jurer en pri-
son, mais j'espère bien à présent les faire jurer encore. » L'in -
cendie de M",e Parades se déclara peu de jours après, et je me 
rappelai ce propos, qui me donna des soupçons. 

Jean Pradier : Je n'ai jamais parlé de cela. 
M. le président fait remarquer la coïncidence de ce propos 

avec ceux tenus aux femmes Chalvet par le même accusé à 
peu de jours de dislance. 

Martin Redon, tonnelier anx Martres, est voisin de Mme Pa-
rades; il explique la position de la petite ouverture paria-
quelle le feu a été mis chez cette dame. D'après lui, elle ne 
pouvait être connue que de quelqu'un qui avait fréquenté sou-
vent la maison, car il ne la connaissait pas lui-même avant 
l'incendie, quoique depufs vingt-sept ans il soit voisin. 

C'est ce témoin qui, entendant un jour crier : A l'assassin ! 
dans la maison des Fouriieyron, entra pour porter secours et 
fut obligé de se sauver Bi%H-vite de peur d'èlre lui même as-
sassiné. En ouvrant la poste, il remarqua les deux frères et 
la sœur Fourneyron ainsi que Barbariu ; ils étaient tous pêle-
mêle par terre qui se traînaient par les cheveux. 

Anloim Azard, tonnelier aux Martres : Le 9 janvier, je ne 
suis pas allé dans mon jardin ni à mon écurie depuis midi. 

M. le président fait remarquer que cette déposition répond 
à uni! allégation de l'accusé Tixier-Allant qui, pour prouver 
qu'il était sorli ce soir-là de la maison l-ourneyron avant 
neuf heures et était rentré chez lui, a prétendu avoir rencon-
tré le témoin, qui est son voisin, et lui avoir même parle au 
moment où, a-t-il dit, il traversait son jardin pour aller dans 
une écurie panser des moutons. 

Tixier-Allant : J'ai bien cru que c'était lui; si ce n'est pas 
lui, je me suis trompé. 

M. k président : L'erreur n'est pas possible, puisque vous 
prétendez avoir causé avec lui, et que, avez-vous dit, il vous a 
répondu qu'il allait panser ses moutons. 

Tixier-Allant : J'ai rencontré quelqu'un à qui j'ai parlé et 
qui m'a fait celte réponse, j'ai bien cru que c'était le témoin. 

M. le.présidenl, au témoin : Y a-t-il une autre personne qui 
aille quelquefois panser vos moutons ? — R. Non, monsieur, 
d'ailleurs on ne va dans cette écurie que dans le jour et jamais 
à neuf heures du soir. 

Jacques Vazeilhes, tuilier aux Martres : Le 26 juin 1853, à 
dix heures moins une ou deux minutes du soir, je passais de-
vant la maison qu'habite Dauzon; je vis deux hommes devant 
sa porte qui était entr'ouverle et par laquelle j'aperçus qu'il 
y avait de la lumière chez lui; je crois bien qu'un de ces deux 
hommes était Dauzon lui- même, je n'ai pas reconnu l'autre qui 
était plus petit et plus gros. 

Dauzon i.; C'est bien moi qui étais devant ma porte, j'étais 
avec. Champion, et nous ne pensions certainement pas à faire 
du mal. 

Champion : Je vais vous dire une raison, moi ; j'étais avec 
Dauzon devant chez lui, mais quand je le quittai, sa porte n'é-
tait pas ouverte, et il n'y avait pas de lumière. 

Antoine Vazeilhes, maçon, consin germain des accusés Four-
neyron : Le 26 juin, vers dix heures et demie du soir ou onze 
heures moins un quart, j'allais me coucher, lorsque, en pas-
sant devant chez Dauzon, cet accusé m'adresse la parole pour 
me dire que j'allais me coucher bien de bonne heure; il était 
avec un autre homme que je n'ai pas reconnu. J'ai remarqué 
que sa porte était entr'ouverte et qu'il y avait de la lumière 
chez lui. 

Dauzon prétend que sa porte n'était pas ouverte et qu'il n'v 
avait pas de feu chez lui. 3 

Le témoin répète qu'il est très sûr du contraire. 
M. le président : Dauzon, vous avez dit que vous étiez cou-

che avant dix heures el demie, voila cependant un témoin oui 
vous a parle plus tard. H 

Dauzon prétend qu'il était bien couché à 
que c'est avant que le témoin lui a parlé. 

Le témoin, do sou côté, affirme ne pas 
sur l'heure. 

M. le président, au témoin 
tume avail Dauzon ? 

Le témoin : Non monsieur; j'ai seulement vu, et je suis très 
sur de ce tait, qu il claiuoiflo d'un chapeau gris. 

Dauzon soutient qu'il était coiffé d'une casquette noire, 
M. le président appelle l'alleniion de MM. les jurés sur 

l importance de ce lait. Aux pièces de conviction figure, en 
ellet, un chapeau gris sur lequel MM. les experts ont remar-
que deux traces de charbon de bois et qui a été saisi chez 

Dauzon. U est constant, d'un autre côté, qu'à la grange Quius-

zon . 
dans mon lit, lorsque je fus révei 

que le feu était chez cette dame. Je me levaTaus' ^ ^t 
ma fenêtre, et ce n'est qu'un iuslant après que i'
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tre la caisse et que l'on cria : « Au feu ! » J
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que Dauzon m'ait réveillé avant qu'on eût crié : « A %K 

que le tambour n'ait battu, et surtout qu'il ni'irup 
droit où était le feu, qu'il était 

1 : Au f
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Si vous l'aviez rais ? 

ne faut pas dire cela. 

l'entendez'. Vous 
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impossible dW 
chez lui et auquel je ne 1 ai pas aperçu porter secoi '•é 

M, leprésident : Dauzon, vous souvenez- vous d'à 
le témoin? 01% 

Dauzon: Oui, monsieur; il a même fallu qi
le

 ■ „ 
plusieurs fois pour le réveiller ; mais lorsque j

e
 p. 'Pfc 

avait déjà crié : Au feu ! dans la rue; s'il ne l'a
 D

ai ') '>e','>^ 
lui, je ne peux pas en répondre. p Seotm^ 

Le témoin persiste à dire que l'on n'a crié 
instant après. 

Dauzon : Je n'aurais pas pu le savoir si je ne 
entendu. 

M. le procureur- général 
Dauzon : Ah ! monsieur, i 
M. le procureur-général.: 

bien dire. 
Dduzon : Il ne ferait pas besoin pour moi. Si je 

je ne serais pas là; on m'aurait bien fait couper le 
de me juger. 

M. le président, sur la demande d'un de messieurs 1 
demande au témoin quelle est son opinion sur ses ' 
Fourneyron. 

Le témoin : Ma foi, je pense que c'est de la vraie 
je connais tous les autres accusés, et j'en pense H 

d'eux. ue i-v 

Pierre Faure , cultivateur aux Martres : Le soir de 1' 

die de la grange Quinssat, située à quelques pas setilenjf*11' ' 
mon domicile, j'aperçus, en reutrant chez moi, deux ho 
à côté de celte grange; l'un d'eux était Champion; je l'a™'' 
faitement reconnu, puisqu'il m'a adressé la parole pou ^ 
dire qu'il allait se coucher. Je montai aussitôt chez 
eu faire autant, mais je n'avais pas encore eu le temps de? 
faire les cordons de mes souliers que j'entendis crier; i

u
i 

Champion prétend qu'il n'a même pas vu cet homme 
M. le président ;. Dauzon, l'avez-vous vu, vous? 
Dauzon : Non, monsieur, je n'étais pas là. 

M. le président : Cela paraît peu probable ; vousveniezj"-
aperçu avec Champion, et il n'avait pas si vite changé*! 
compagnie. 

Etienne Quinssat, cultivateur aux Martres : Le 26 juinv^. 
tais à peu de distance de la grange où le feu a été mis |^ 
que j'entetidis crier : « Au feu! » J'y courus aussitôt ; iè

 ftt 
sai'mon bras sous le portail, et j'en sortis une brande'eoiij. 
mée. Je sentis aussi avec ma main une mauvaise sa?» 
sur laquelle était encore du charbon allumé, qui avait pr4 
blement servi à mettre le feu. 

Après la déposition de ce témoin, M. le président explin 
à MM. les jurés et leur fait indiquer sur le plan par M. I» 
pert qui l'a dressé l'endroit où était placé Etienne Quitist 
au moment ,où il entendit crier : « Au feu ! » par BessaJi 
qui venait du côté opposé de la grange d'où il vit fuir ua» 
dividu qui, d'après la direction qu'il prit, aurait necessaas-
ment dû passer devant le dernier témoin, lequel cependamt 
l'a pas,vu. La grange incendiée se trouvant placéo entreti 
témoins Bessadet et Quinssat, ainsi que l'individu queB» 
det en vit sortir au moment où il s'aperçut du feu,il« 
évident que cet individu n'a pu qu'entrer dans une d»»-
sons situées dans. la distance où il était cerné. Paxaimmii-
sons est celle de l'accusé Champion. 

M. Groisne, agent de change à Clermont, chez lequel îlaa-
zon prétend avoir pris les cartouches d'où proviennent la [oj. 
dre el les balles qui ont été trouvées à son domicile, et;.;,, 
suivant lui, lui auraient été données par ce témoin, vieut 
clarer qu'il n'a pas connaissance de ce fait, et qu'il u'aiiè 
jamais eu de cartouches chez lui. 

Pierre Quinssat, propriétaire cultivateur aux Martres:ta 
le courant de janvier 1853, l'accusé Dauzon vint enjournéeà 
moi; nous parlions des incendies des Martres; il me dits-
propos : « Je voudrais que toût le monde s'y brûlât :leif 
ches desjMartres, c'est tout de la canaille. » 

M. le président : Dauzon, avez-vous parlé de cela»» f 

moin ? ■— R. Non, monsieur. U aurait fallu être bienca»; 
pour tenir de pareils propos. 

M. le président annonce que les témoins assignés en w-
de son pouvoir discrétionnaire, et qui lui ont été désignés»* 
dernière audience par l'accusé Tixi-er -Barthélémy afin» 
prouver un alibi qu'il a invoqué sur la journée du 14 juit* 
sont arrivés et vont être entendus. 

Ils sont au nombre de cinq. Aucun d'eux ne se rappelle' 
dale à laquelle Tixier-Barthélemy prétend avoir été vu J* 
eux. Quelques uns sont même certains du contraire. 

Deux témoins déposent ensuite que Claude Fourneyron 
à Tixier-Barthélemy, le soir de l'incendie Fredot, fl^l* 
instants avant que le feu ne se déclarât, ces paroles: 'h 
ça ira! » 

La liste des témois est épuisée. M. le présideul rapf** 
témoin Joseph Martin: « J'ai voulu, lui dit-il, vouste»*; 
ser le temps de la réflexion avant de vous interroger i1 *, 
veau ; êtes-vous bien sûr de la déposition que vous aves » 
devant nous ? » 

Le témoin Martin persiste dans tout ce qu'il a déjàd"
1
'* 

tivemeut aux confidences que lui a faites Claude Fourn«r 

De nombreuses questions lui sont posées par M. '«P^ 
M. le procureur-général et la défense; il fait continuelle 
des réponsee analogues à ses précédentes dépositions 

Interpellé de nouveau sur cette déposition par M 
dent, Claude Fourneyron répond : « Je n'ai pas Parlé

 p 
cela à cet homme, c'est une canaille; du monde comme 
c'est bien capable de tout inventer. » 

M. le président : Je comprendrais qu'il pût mentif> 
inventer, c'est autre cho'se. 

Claude Fourneyron : U a bien fait les deux. 

L'heure étant trop avancée pour que le réqtiiSil
1
"^ 

M. le procureur-général commence ce soir, il est res*1 -

à demain matin, ,
rf 

Il est cinq heures moins quelques minutes, 
est levée. 

M. HP 
 de -• 

cette heure-là, et 

pouvoir se tromper 

Avez-vous remarqué quel cos-

JURY D'EXPROPRIATION. 

M. d'Obignie , magistrat directeur-

audiences des 16, 17, 18 et 19 février-

PERCEMENT DE LA HUÉ DES ÉCOLES.— LA RUE. SAIN*'" 

— LE CLOITKE-ET L'ÉGLISE SAIN'Ï -BENOIT' ^ 

Depuis le mois d'août, le jury u expropria»
0
""^ 

pas élé convoqué. U vient d'être réuni de t'
0

"
1
^* 

statuer sur les indemnités dues aux propre l* (/ 

immeubles nécessaires à l'achèvement de la rue 0 

les, percée seulement pour partie jusqu'à
 ce

 J°,
u 

En elfet, par jugement du 7 janvier 1854, » 

civil de la Scino avait déclare expropriés pour a ^ 
hté publique, conformément au plan parcellaneF , 

immeubles dont la démolition était nécessaire y» 
percement de cette voie nouvelle dans la Partl ^ 
entre la rue Jcuu-dc-Boauvais et de Surbonne, s ^ 

deux immeubles, situes, l'uu rue de Surbou»e, 

gle de la rue des Ecoles, el l'autre rue des »dv 

des Leules et rue de la Harpe, 101. ou*1 fi 
On sait que la rue des Ecoles prendra s 

sur le carrefour formé par la réunion des r 
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Harpe, des Mathurins-Saint-
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 Hiver, marchand de vins, 

A3«3 d| 2,500 lr. Il demandait 11,000 fr. Leju-

hôtel garni; on lui offrait 

.; le jury a fixé l'indemnité 

es d'hôlels garnis sont les principaux in-
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nié ,',ar les étudianls, refusait 2,000 fr. offerts et récla-
qUjr20000fr .;onluiaalloué 8,000 fr. 

' En résumé, îa ville offrait 477,665 fr. pour lea>m«H 

W
LeîSpropffdOT 978,480 fr.; le jury a al-

loué 718,410. . , ,, . 
Le chiffre des indemnités se rapprochait cette lois con-

Bdérablement du chiffre des demandes. . 
Jp Chaix-d'Est-Ange a plaide pour la Ville de Pans. 

Ont plaidé pour les expropriés, M" Baud, Guiard, Fa-

veriê, Ganneval, Pisson, Cochery, Forest, Dutard, Pouget, 

BoinviUiers elMarsaux. 

CHRONiaUE 

PARIS, 22 FÉVRIER. 

M Greliet est peintre en bâtiments, il a badigeonné la 

maison de M - Masson ela été payé de son mémoire; M. 

Benedict Masson est peintre d'histoire et de portrait, il a 

fait le portrait de M. Greliet, mais celui-ci refuse d'en 

prendre livraison et d'en payer le prix. Le Tribunal avait 

ordonné la comparution des parties et l'apport du por-

trait ; les parties se présentent à la barre en personne. 

M.' Greliet prétend que jamais il n'a demandé à faire 

reproduire ses traits, que jamais il n'a posé, qu'il n'a eu 

avec M. Masson que des rapports de peintre en bâtiments 

â^TOçriétaiïë, que le portrait dont on lui réclame le prix 

«'est pas le sien, et que, dans tous les cas, M. Masson au-

rait obéi à une fantaisie d'artiste dont il ne saurait être 

responsable. 

■ M" Masson découvre le portrait, un superbe portrait 

vraiment frappant de ressemblance et se prélassant dans 

un beau cadre. Il l'ail observer au Tribunal que ce portrait 

est bien celui de M. Greliet. On comprendrait, ajoute-t-il, 

qu'un artiste reproduisît par caprice et de mémoire les 

traits fins et gracieux d'une jeune et jolie femme dont le 

souvenir s'est gravé dans son esprit, ou bien encore ceux 

d'un homme dont la physionomie mâle et fiôre l'a frappé ; 

mais assurément il ne s'agit ici de rien de pareil, et pour 

avoir fait le portrait de M. Greliet, il faut qu'il ait été com-
mandé. 

En l'aii, M. Grelletluien avait fait formellement lademan-

de, il est venu "poser dans son atelier au Pecq ; s'il a changé 

d'avis aujourd'hui, s'il ne veut plus laisser son image à sa 

famille, M. Masson ne peut être tenu de garder son ta-

bleau, dont bien certainement il ne trouverait jamais le 
placement. 

Le Tribunal a condamé Greliet à prendre livraison du 

portrait et à payer une somme de 300 fr. (5* ch., audien-

ce du 18 lévrier 1854. — Plaidants: M" Gourd, pour Mas-
son; M* Henri Pelletier, pour Greliet.) 

. -- Le sieur Caslillon, gérant de la Gazette des affaires 
industrielles et commerciales, 

vant le Tribunal correctionnel, s i prévention 

Pains non pesés el rendus en surtaxe. 

Ilotidari boulanger, rue Suint-llouoré, 303, déficit 100 

J? r:l las i " ' r ' d'amende pour la première contravention, 13 
rancs pour la seconde; — Jacob, boulanger, rue du Pont-de-

ia Ketorme, 1, déficit !!)() grammes sur 'un pain de 3 kilo-

pour la première contravention, 15 
truiios d amende pour la seconde ; - Lamy, boulanger, ruo 

du Itac, 13, déficit 20 grammes '■> fr. d'amende pour la pre-
mière contravention, 15 IV. pour la seconde; — Danjou, bou-
langer, rue Feydoau, 18, déficit 80 grammes, ,'i IV. d'à nende 
pour la première contravention, 15 fr. pour la seconde. 

— M. Debray, capitaine d'artillerie en retraite, a porté 

devant le Tribunal correctionnel uno plainte en arresta-

tion illégale contre M. Hure, propriétaire aux Batignolles. 

M. Huré no s'est pas présenté à l'audience ; défaut a élé 
donné eontre lui. 

M. Debray a exposé sa plainte en ces termes : 

A l'époque où remonte le fait que j'ai à signaler au Tri-

bunal, j'étais locataire de M. Huré, dans sa maison de la 

place de l'Eglise, n" 5, aux Batignolles. Un matin, je me 

rendais à mon bureau à Paris, lorsque je fus accosté su-

bitement par un caporal de la ligne, soutenu de deux hom-

mes de garde, qui déclara qu'il m'arrêtait au nom de la 

loi. « Et pourquoi? lui dis-je. — Sur la réquisilbn de 

monsieur, » répondit le caporal ; el en même temps il me 

désigna M. Huré qui l'accompagnait et qui avait dit au 

sergent commandant le poste que je déménageais sans 
payer. 

J'offris à l'instant de déposer entre les mains du capo-

ral le double du montant de mon loyer, mais il refusa et 

m'ordonna de le suivre chez le commissaire de police. Je 

dois dire qu'il est vrai que depuis trois jours j'avais com-

mencé mon déménagement, mais qu'au moment de mon ar-

restation il y avait encore dans leslieux pour plus de 5,000 

fr. de meubles pour répondre d'un terme de loyer del50fr. 

Je dois ajouter encore que si, avant de commencer mon 

déménagement, je n'avais pas été payer M. Huré, c'est 

qu'il me devait lui-même de l'argent, que nous avions un 

compte à régler ensemble pour des travaux que j'ai faits 

pour lui. Ce compte, il n'avait pas voulu le régler, et moi 

je n'avais pas voulu lui payer mon loyer avant qu'il ne fût 

réglé, sachant à quel homme j'avais affaire. Pour montrer 

au Tribunal ma réclamation contre M. Huré, j'apporte ici 

un jugement de M. le juge de paix, qui l'a condamné à 

me payer 50 fr. pour les tnvaux dont j'ai parlé. 

Je reviens à mon arrestation. Je cherchais à faire com-

prendre au caporal qu'il fallait un mandat pour m'arrèier, 

et qu'il ne suffisait pas de la réquisition d'un citoyen sans 

caractère public ; il mo répondit ce qu'il devait me ré-

pondre, qu'il obéissait à un ordre de son sergent. Je dus 

me résigner, mais comme il m'était fort désagréable d'être 

ainsi saisi au collet au milieu de la rue, je dis au caporal 

que j'étais officier d'artillerie, que j'avais servi trente ans, 

et je lui engageai ma parole d'honneur de le suivre chez 

le commissaire de police, s'ii voulait bien me dispenser de 

me placer entre ses deux hommes 

Le brave garçon consentit volontiers à ma demande, 

mais ce n'était pas l'affaire de M. Huré qui voulait du 

scandale ; aussi, je n'avais pas fait dix pas, qu'il cria au 

caporal : Votre sergent vous a dit qu'il fallait que vous 

emmeniez quelqu'un, vous ne suivez pas votre consigne 

A ce rappel à son devoir, le caporal dit : Tiens, c'est vrai, 

il faut que j'emmène quelqu'un, le sergent l'a dit. Et aus-

sitôt il me lit placer entre ses deux hommes. 

C'est dans cette situation qu'on m'a conduit chez le 

commissaire de police, qui n'eut pas plutôt connu les dé-

tails de cette avanie qu'il me renvoya libre. Je déposai 

entre ses mains 200 fr. pour garantie de mon loyer, et je 
partis. 

Un sieur Maquaine, qui a travaillé au déménagement 

de M. Debray, confirme une partie de cette déclaration et 

ajoute que ce n'est que le troisième jour du déménage-

ment que M.. Huré a eu l'idée de faire arrêter M. Debray. 

Sur les conclusions conformes de M. le substitut Sapey, 

le Tribunal a condamué par défaut M. Huré à deux années 

d'emprisonnement. 

— Quand on revient de l'enterrement d'un camarade, 

on est capable de bien des choses ; mais quand on revient 

de l'enterrement d'un contre-maître, on est capable de 

tout. Demandez plutôt à Narcisse Aubry, fileur de coton , 

qui aujourd'hui vient en filer un fort mauvais devant le 
Tribunal correctionnel. 

Ce brave fileur (qui de sa vie n'avait élé au bal), le jour 

ou plutôt la nuit qu'il revenait de l'enterrement de son 

contre-maître, passait dans une rue de la Cité, où dan-

saient et polkaient les habitués du bal du Grand-Chêne. 

L'idée lui vint d'y entrer sans que l'idée lui fut venue d'ail-

leurs de prendre un billet. Arrêté au seuil du Grand-Chêne 

par le factionnaire, Narcisse se penche coquettement à 

son oreille et prononce un mot mystérieux. 

Ce mot magique, le fonctionnaire le répète au contrô-

leur du bal, qui, en l'entendant, s'incline et laisse passer. 

Mais bientôt, conservant quelques doutes sur le droit de 

Narcisse à prononcer ce mot, le contrôleur le répète à un 

sergent de ville, qui, abordant aussitôt l'intrus, lui de-

mande l'exhibition de sa carie d'agent de police. « Moi, dil 

Narcisse, je n'en ai pas de carte, je ne suis pas plus agent 

de police que vous. — Moi, je le suis, répond l'agent, et 

La bellè-sœur : Avec vous on n'a jamais le dernier, 

mais en attendant laissez-moi parler. 

Le beau frire : Voilà le déluge, g ire la débâcle ; vous 

devriez pourtant en être lasse de parler, depuis trente* 

sept ans que vous n'arrêtez pas; dans la famille elles sont 

toutes comme ça. 

M. le président : Le Tribunal vous ordonne de vous 

taire et de laisser déposer la plaignante sans l'inter-
rompre. 

/.e beau- frère : Monsieur le président, je vous obéirai 

comme à mon père, mais ee que vous venez de me dire 

no m'étonne pas; je vous dirai que ma femme et ma belle-

sœur ont le don de séduire tout le monde et de garder la 

parole, et moi pas. 

La belle-sœur : Par conséquent, voulant rendre le bon-

heur à ma sœur, je vas trouver son mari et lui repré-
sente. . . 

Le beau-frère : Oui, vous m'avez représenté tout ce 

que vous avez voulu, et moi je vous ai pris par les bras 

pour vous prier de passer la porte1 ; là-dessus vous avez 

cassé mes carreaux, vous avez poussé de* cris comme on 

en pousse dans votre famille.... 

M. le président : Et vous l'avez frappée? 

\.l.e beau-frère : Le bon Dieu en personne n'aurait pas 
pu y tenir. 

Labelle-sœur : J'ai huit témoins. 

Le beau- frère : U n'y a pas eommo cette famille pour 

se procurer tout ce qui leur faut; nous étions pourtant 

ben seuls quand je l'ai un peu rondinée, mais ça n'y fait 

rien, madame donne son coup de baguette, pan! voilà 

huit témoins qui tombent du ciel; mais vous pouvez les 

renvoyer, vos témoins, ils sont inutiles, puisque j'avoue. 

Le Tribunal entend cependant deux témoins; après 

quoi il condamne le beau- frère à six jours de prison et 25 

lr. de dommages-intérêts. 

— Le 1" Conseil de guerre, présidé par M. le colonel 

Blanchard du 22" régiment de ligne, a été convoque au-

jourd'hui par M. le maréchal commandant en chef l'année 

de Paris et la 1" division militaire, à l'effet de juger le 

nommé Jullien, tambour du 28' régiment de ligne, accusé 

de tentative de viol et d'attentat à la pudeur avec violences 

sur une jeune fille de Nanterre, dans un wagon du chemin 

de fer de Paris à Saint-Germain, dans lequel le hasard les 
avait fait se trouver seuls. 

Le ministère public n'avait fait citer que deux témoins : 

la demoiselle Virginie, âgée de dix-neuf ans, et le gendar-

me qui avait arrêté le tambour Jullien. 

Après la lecture de l'ordre de convocation et l'appel de 

ces deux témoins, M. le capitaine Voirin, substitut du 

commissaire impérial, a requis le huis-clos, et le Conseil 

de guerre a fait droit à ces conclusions. Le public s'est 
n t ré. 

La clôture des débats ayant été prononcée par le prési-

dent, les portes, ont été rouvertes, et après une demi-

heure de délibération, le Conseil a rendu un jugement qui 

déclare Jullien non coupable de tentative de viol, mais 

coupable d'attentat à la pudeur avec violences. A la ma 

joriié de cinq voix conlre deux, le Conseil a décidé qu'il y 

avait des circonstances atténuantes en faveur de l'accusé 

et modérant la peine, il a condamné Jullien à trois années 

d'emprisonnement. 

— Tandis que les époux Cochelin s'étaient absentés hier 

de leur domicile pour passer la soirée chez un voisin, un 

audacieux voleur s'est introduit dans leur domicile, rue 

Voltaire, 19, à Sceaux, et y a soustrait une somme de 400 

francs et une montre, enfermées dans un tiroir de com-
mode, qui a été brisé. 

— Une pauvre vieille femme do 75 ans, la dame Marie 

Provost, logée àCourbevoie chez un sieur Roy, place de 

la Mairie, a élé horriblement brûlée par le feu qui s'était 

communiqué de sa chaufferette à ses vêtements! Elle a été 

transportée dans un état qui laisse peu d'espérance à 

l'hôpital Beaujon. Ce déplorable événement est le cin-

quième de même nature qui se renouvelle depuis le com-
mencement du mois. 

— Un jeune homme de vingt ans, nommé Hippolyte 

M.. , s'est jeté hier, à onze heures ot demie, dans le ca-

nal Saint-Martin, d'où il a été heureusement retiré vivant 

par l'éclusier du quai Valmy. D'après les renseignements 

qu'a pu recueillir le commissaire de police de la section 

de la Bastille devant lequel il a été conduit après avoir 

reçu les secours que réclamait sa position, ce serait le 

regret d'avoir éprouvé des perles récentes qui aurait 

poussé Ce jeune homme au suicide. 

M. Jardine: Tris certainement ! Cette fille, quoique 

fille prostituée, a BU moins une religion, et vous n'en avez 

aucune. 

Truelove : Alors je suis sans protection devant la loi 
pour ma propriété et pour moi? 

M. Jardine : Il en sera ainsi pour cette fuis an moins, 

puis qui; personne ne peut établir l'id.rritflé du livre volé 

avec celui que vous avez possédé, c 'est u conséquence 

légale et forcée do voire conduite devant la justice. 

Truelove : Excusez-moi, monsieur, si j'insiste auprès 

de vous pour que, ou votre qualité de magistrat, vous 

usiez de votre influence afin de faire rélbrrn :r une loi si 

injuste. 

M. Jardine : Ceci n'est pas de ma compétence, et si j'y 

pouvais quelque chose, je pense que les hommes e mime 

vous sont assez peu nombreux pour introduire une telle re-

forme dans la loi. En effet, je ne me «appelle pas.avoir 

vu, pendant mon long exercice des fonctions «le magis-

trat, sauf une fois, un cas semblable à célui-ei. Pour eu 

finir, l'affaire est entendue, et j'acquitte le prévenu. 

On demande à celui-ci s'il consent à lu rest lution du 

livre à M. Truelove. Il répond nwmativemenf, et M. 

Truelove emporte son livre et Insatisfaction de n'avoir 

pas prêté serment. 

CREDIT FONCIER DE FRANCE. 

Le tirage de la 1" série de 10,000 promesses d'oliligu-

lions, faisan! partie de l'emnrunUle 200,000,000 fr. appelée 

à êlre convertie eu obligations foncières, a eu lieu publi-

quement, au siège de la société, le 22 février 1851, en 

présence de MM. Bclorme etOjliire, c ) n ni ;s i res d i 

La série M, comprenant les n°' 120,001 à 130,000, a 
été désignée par le sort. 

En conséquence, tout porteur d'une professe d'obliga-

tion de la série M, portant un des n" 120,0)1 à l3'J,00f), 

qui n'aurait pas usé de la faculté o i verte n ir 1 1 co n,i tg lie 

jusqu'au 21 février, aura à verse.' dm flctisiidj U 

compagnie, 57, rue l'iiib ml, 3)d IV. i.'ii il le S) ni., et 

les 500 autres francs avant le 9 m li pro se il i. 

Les porteurs de titres de la série app sléo q li u\i iraient 

pas effectué les versements aux liles dp > j i js re.suvo.it 

soumis aux conditions énoncées au du dis tiires, et il i-
tamtnent ils cesseront d'avoir 

parlcnaul aux nu néros e erre 

sortir, et ils seront j> (ssiblcs 

par chaque jour de retard sur 

droit aux: I o'.s et pM n ; ; .t i-

ip in 1 mis i n vie i lr ii.j it à 

do l'inlér<è^ d : 5 po ir 100 

les sommes exigibles. 

Boartrdc Paris, du 22 S'Vvrsrr i%: 
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AU COMÏTANÏ 

3 0[0 j. H déc 00 00 
i 1(2 0|0 j. 21 sept. 89 50 
4 0)0 j. 22 sept — -
i i[i 0]0 de 1852 .. 95 50 
A.ct. de la Banque.. 
Crédit foncier 
Société gén. mobil. 
Gré lit maritime. . . 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0|0 belge, 1840.. — — 
Napl.(C. Rotsch.}. . — — 
Emp. Piém. 1850.. 84 75 
Rome, 50(0 85 — 
Empr. 1850

v
 — — 

ETC. 

95 
2075 

580 
490 

FONDS DE Lk ViLLt 

Oblig. de la Ville... 
Emp. 25 millions.. . 1002 50 
Emp. 50 mill ous.. » 1092 50 
Rente de la Ville. . . K;05 — 

Caisse hypothécaire. 90 — 
Ouatre Canaux — — 
'.anal de iiourgogne. ■ 

ViLEUI'.S BIVKfijSES. 

H.-Fourn.de Vlonc. 16f0 — 
Lin Cohin — — 

Minesde la Loire.. ,. j'i*t)J— 
Tlstus de lin Maberl. — — 
Docks-Napoléon, . 
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vin, rue Saint-Sauveur, 24, 8 fr. d'amen-

nous fâchons pas. — Il est trop lard ; suivez-moi au 

poste. » 

Devant le Tribunal, Narcisse n'a pas trouvé d'autre rai-

son à donner, sinon qu'au retour de l'enterrement de son 

contre-maître, il avait perdu ses camarades, son argent, 

son chemin et sa raison, et que c'était pour retrouver les 

uns ou les autres qu'il était entré au bal du Grand-Chêne 

il a été condamné à trois jours de prison. 

— Le jour où moi el mon frère nous avons épousé tes 

deux sœurs, comme je l'ai dil à mon commissaire, autant 

aurait valu nous attacher une pierre au cou ; déjà elles en 

ont fait mourir un ; mon pauvre frère n'a pas pu y tenir, 

et voilà sa femme qui aide la mienne à me faire tourner la 

tête. 

M. le président : Vous êtes prévenu de voies de fait en 

vers votre belle-sœur; laissez parler la plaignante. 

La belle-sœur ne se le fait pas dire deux fois; en deux 

enjambées elle esl à la barre du Tribunal, et, ses lèvres 

minces, encadrées dans deux longs repentirs de cheveux 

douteux, élaborent avec une élocution tennnt du prodige 

une scène où elle joue le rôle de la plaintive colombe 

tombée aux mains du cruel vautour. « J'étais allée chez 

monsieur, dit la colombe, pour lui faire des représenta 

lions sur sa conduite abominable envers sa femme, qui 

est ma sœur 

Le beau-frère : Ils sont étonnants dans cette famille-là 

pour les représentations : une fois que j'avais acheté deux 
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 BflMWldo, effusjço du vin devant le Jardin-dos-

La belle-sœur : Ma sœur étant la plus malheureuse des 

femmes, c'était un devoir pour moi de tâcher moyen de 

faire entendre raison à son mai i. 

Le beau-frère : La raison, vous'parlez de raison, vous 

c'esl avec votro raison que vous avez fait mourir mon 

frère, et que vous voulez en faire autant de moi; mais 

bernique, je me mets eu travers, et il faudra du U nips 
pour m'avaler. 

3 0i0 
4 1|2 Oio 1852...' 
Emprunt du Piémont (1849). 
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ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres). — Georges Brooks a pris un vo-

lume de la collection du journal la Lancette à l'étalage du 

libraire Edouard Truelove, dans le Strand. 

Un agent de police déclare qu'il a arrêté le prévenu au 

moment où il venait de soustraire ce volume, qu'il avait 

encore sous le bras. Co jeune homme a invoqué la misère 
comme excuse de sa mauvaise action. 

En France, un flagrant délit ainsi constaté suffirait pour 

motiver une condamnation. Ln loi anglaise exige quelque 

chose de plus ; il faut que la personne qui a été volée 

vienne affirmer sous serment que l'objet volé lui appar-
tient. 

En conséquence, l'audiencier appelle M. Truelove (et 

nous faisons remarquer que ce nom signifie ami de la vé-

rité), et l'on défère le serment sur l'identité de l'objet volé 

à son étalage. C'est alors que s'établit le dialogue sui-
vant : 

Truelove : Je désire remplacer la déclaration sous ser-

ment qu'on me demande par une simple déclaration affir-
mative. 

M. Jardine, juge: Sur quoi vous fondez-vous pour de-
mander cela ? 

Truelove : Parce qu'il me répugne de prêter un ser-
ment quelconque. 

M. Jardine: Quelle religion professez- vous? 

'Truelove : Je n'en professe aucune. Je demande à être 

exemple du serment par scrupule de conscience. 

M. Jardine : Je ne puis vous exempter que pojiï des 
scrupules religieux. 

Truelove: Par un acte récent du Parlement, toute per-

sonne peut, en invoquant des scrupules de conscience, de-

mander à remplacer le serment requis par uno simple 
affirmation. 

M. Jardine : Cet acle n'est applicable qu'aux quakers 

et aux nioraves, qui prétendent que le serment est une 

chose contraire à leurs dogmes religieux. Votre demande, 

au contraire, repose sur l'absence de toute religion pro-

fessée par vous, et je ne connais aucune loi qui, pour un 

semblable motif, me dispense d'exiger de vous le serment 

qu'on vous demande. Ce serment ne saurait être antita-

thiqueà vos croyances, puisque vous avez le malheur do 

n'en avoir uucune; vous êtes pire qu'un mécréant, vous 

êtes un non croyant. Si donc vous refusez de prêter le 

serment que la loi vo.is demande, votre plainte sera 
écartée. 

Truelove : D'où je conclus que la dernière dis filles pu-

bliques qui viendra déposer devant vous eu faisant un 

serment sera mieux protégée par la justice, parce que nia 

consience nie défend d'affirmer la vérité sous une forme 

qui ne répugnera pas à celle fille. 

ii'int 

Nous recommandons l'assurancî militaire étab'ie dqpuk 

1820 par BoaiiEti et C, rue L violietior, 9. MM. Meyor fri-

re», successeurs. On ne paie qu'après e > njilèio libération. 

— Ce soir, au Théâtre impérial Italien, Dm Giovanni, j
n
, 

terprété par M'"
cs
 Alboni, Frez/. diui, MM. Mario, Tamliù 

et Dalle-Asie. 

— THÉ.VTHE -LYRIQUE. — Aujourd'hui jeu li, le Bijou per.ln, 
par Marie Cabel, el demain vendre li, la 1" représentation dé 
la Pille invisible, opéra en trois actes et quatre tableaux do 
MM. de Saint-Georges et Boieldicn. ° 

— VAUDEVILLE, — Après-demain samedi, brillante solennité 
au bénéfice de M"" Doche, a la pielle oneourron't M. Biub) et 
M

Ue
 Nau, de l'Opéra; M. Bissiue et M"* lvvel, de l'Opéra -Co-

mique; et les sœurs DulkeW, ces charmantes virtuoses q«i ont 
produit une si grande sensation au Théâtre -Italien; uno pièce 
du Palais-Royal, par Grassot et Rave! ; h Père Bonhomme 
par Levassor; i" représentation de Mesdames La* Pirate»' 
vaudeville à grand spectacle, orné de chant, danse, combats' 
évolution militaire, etc., etc.; une pièce du ih àiro du Gym-
nase, et Colin et Nanette, par Hoffmann el ta ehannanto MtU 
Page. — L'affiche de demain donnera tous les détails. \

a 
iourd'hui jeudi-gras la Dame aux Camélias et M"" » «

r
;h-, -néo 

Fechter, Hoffmann et M *• Décile. -ai ma, avec 

— Aujourd'hui jeudi, le' -théâtre tf» Palais- Roy d donnera 
une représentation extraordina,.-

 au
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enu
ère marque de sympathie en 

accourant foule à ce specta.de doni la composition est ex-
cellP '.Vce. On donu ra : premier- représentation de Deux pro-
tonds scélérats, pochade jouée par MM. Ravel et Levassor ; Ro-
nuilus, comédie de M. Alexandre Dumas, ayant pour interprè-
tes MM. Régnier, Monrose, Anselme, U

u
' Pavari ; le Marias* 

forcé, parles artistes de POlédn; Bonsoir, voisin, opéra du 
Théâtre Lyrique, joué par M. el M»' Meillet ; le Pour et lu 
Contre, du Gymnase, avec M"" Rose Chéri, M. Dilpuis et M'i« 
Badin. Intermède musical par M. Levassor et les frères Ly 
net. 

i .yun-

— AMBIGU-COMIQUE. — Tous les jours, jusqu'au 2 mars, le 
Juif de Venise et la Queue du diable. Lu 3 mars irrévocable-
ment première représentation de l'Enfant du régiment, drame 

national et militaire eu cinq actes el six tableaux. La dii\c-
tion fait de grands frais pour cel ouvrage dont elle attend un 
nouveau succès de vogup. 

— On ne célèbre plus guère la grande semaine du «aruaval 
qu'à l'Opéra. Le bal du samedi gras est toujours le plus bril-
lant et le plus nombreux. MusurJ, ant applaudi celle aiuiée 
avec so-s quadrilles nouveaux, se propose de reprendre l'ancien, 

répertoire qui a commencé sa réputation, Presque tout -s les 
loges sont déjà louées pour samedi prochain 20 février. 

— Une brillante solenni.é se prépare pour le dimanche gras 
20 de ce mois, de une heure à six heures du soir, Cirque de 
l'iiiipérulrice, aux Champs-Elysées, uu bénéfice des pauvres 
de l'Œuvre dri Familles et de la Crèche d/, Saiul-Medard. 
Cette salle vient détre disposé: d'une uiaiiièiv admirable pour 
une belle fête d'enfauts. — La sallo sera parf/aiioment éclairée. 
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SPECTACLES^DU 23 FÉVRIER. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — La Pierre de touche, l'Ecole des maris. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — Don Giovanni. 

OPÉRA-COMIQUE. — L'Etoile du Nord. 

ODÉON. — L'Honneur et l'Argent. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Le Bijou perdu. 

VAUDEVILLE. — La Dame aux camélias, M"" Larifla. 

VARIÉTÉS. — Le Bois de Boulogne, les Erreurs du bel âge. 

GYMNASE.— Un Père de famille, Charlatanisme. 

PALAIS-ROYAL. — Représentation extraordinaire. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — La Jeunesse des Mousquetaires. 

AMBIGU. — Le Juif de Venise. 

GAITÉ. — Les Cosaques. 

Tu ATRE 'MPÉRIAL DU CIRQUE. — La Poudre de Perlinpinpin. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous les jours. 

C OMTE. — Ceudrillon, Fantasmagorie. 

FOLIES. — César Birotleau, un Mari, Haute fu aie, Fragile. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Un Homme, Première, Carnaval. 

BEAUMARCHAIS. — Les Ecumeurs de mer. 

LUXEMBOURG. — La Vie au quartier latin. 

THÉÂTRE DE ROBERT-HOUDIN (Palais-Royal). — Tous le 
à huit heures. s S(>i 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales toi 

mardis, jeudis, samedis et dimanches. '
e

> 

DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenuedes Champs-Elysées ~ii 
— Tous les jours do 10 h. à 6 h., le Groenland et iiwM. 

de minuit à Rome. *
 Mess

* 

AVIS IMPORTANT. 

Le. Insertions légale, doivent être 

adressées directement au bureau du 

journal, ainsi que relies de II H. le. 

Ofllcter. ministériel., celle, de. Ad 

mlnl.tratlon. publique, et autre, 

concernant le. appel, de fond., le. 

convocation, et avis divers aux oc 

tlonnalre., les avis aux créanciers, 

les vente, mobilières et Immoblllè 

res, les ventes de fonds de commer-

ce, adjudications, oppositions, ex 

proprlatlons, placement, d'hypothè-

ques et Jugements, 

if. Le prix de la ligne a Insérer de une 

a trots fois e.t de ■ fr. 50 c. 

Quatre fols et plu.. ... 1 *5 

Vente* immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

Justice à Paris, deux heures de relevée, 

Le samedi II mars 1854, 

En deux lots qui ne pourront être réunis, de 

1° Une MAISON sise à Paris, rue Grégoire-

de-Tours, 15, ancienne rue des Mauvais-Garçons; 

2° Une MAISON sise à Paris, rue du Petit-

Pont, 6, ancien 14. 

Le produit pour le 1" lot est de 1,600 fr. 

Le produit pour le 2e lot est de 1,740 fr. 

Mises à prix : 

Premier lot : 20,000 fr. 

Deuxième lot : 20,000 fr. 

S'adresser : 1" A M' ©EEAFOSSE, avoué à 

Paris, rue Neuvc-des-Petits-Champs, 79; 

2° A M* Boudin, avoué, rue de la Corderie-St 

Honoré, 4 ; 

3° A M* Quillet, avoué, rue Neuve-des-Petits-

Champs, 83. (214S) , 

DEUX MAISONS A GENTILLY 
Etude de M' NOUB1T, avoué à Paris, rue 

Neuve- Saint-Augustin, 33. 

Venle sur baisse de mise à prix, au Palais-de-

Justice à Paris, deux heures de relevée, le 11 mars 

185J, 

En deux lots qui pourront être réunis, 

De deux MAISONS sises à Gentilly, près Pa-

ris, rue Frileuse, 16. 

Produit. Mises à prix. 

Premier lot : 800 fr. 5,000 fr. 

Deuxième lot: 1,575 fr. 10,000 fr, 

Total des mises à prix : 15,000 fr. 
S'adresser : 

1° A M 1 XOUHY, avoué poursuivant ; 

2° A M" Cottreau et Lavaux, avoués présents à 

la vente ; 

3° A M« Hillemand, notaire à Gentilly. 

 (2102) 

DEUX MAISONS A PARIS 
Etude de .«« DEEAFOSSE, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 79. 

Vente sur licitation entre majeurs et mineure, 

en l'audience des criées de la Seine, au Palais-dd-

BATIMENTS AUX BATIGNOLLES 
Adjudication, le mercredi 15 mars 1854, en 

l'audience des criées du Tribunal de la Seine, 

1" De parties de BATIMENTS sis aux Bati 

gnolles-Monceaux, boulevard des Baiignolles, 96, 

louées 3,360 fr. 

Sur la mise à prix de 25,000 fr. 

1» D'un BATIMENT et d'un TBBBAIN sis 

aux Batignolles-Monceaux, boulevard des Batignol-

les, 96, loués 1,500 fr. 

Sur la mise à prix de 15,000 fr. 

Il y aura réunion de ces deux lots. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M" MEBCIBB, avoué poursuivant, rue 

de Rivoli, 67, à Paris ; 

2° A M* Vinay, avoué, rue Louis-le-Grand, 23 ; 

3" A M* Marin, avoué, rue Richelieu, 69 ; 

4° A M e Balagnv, notaire à Batignolles-Monceaux 

(2I55,1 

Chemin fie fer 

DE LYON A LA MÉDITERRANÉE. 
Le conseil d'administration de la Compagnie du 

chemin de fer de Lyon à la Méditerranée a l'hon-

neur de prévenir MM. les actionnaires que, confor 

mément à l'article 42 des statuts, l'assemblée gé 

nérale annuelle se réunira le samedi 25 mars 1854, 

à trois heures, au siège de la société, à Paris, rue 

Laffitte, 23. (11716) 

IE 

COMPTOIR J. PATON ET C 
MM. les actionnaires du Comptoir indus 

triel d. PATON et C° sont prévenus qu'une 

assemblée générale extraordinaire aura lieu le sa 

medi 11 mars 1854, au siège de la société, boule 

vard des Italiens, 6, à quatre heures et demie après 

midi. En conséquence, MM. les porteurs do cent 

actions ou plus sont invités à vouloir bien déposer 

leurs titres à la caisse du Comptoir, où ils seront 

reçus jusqu'au mardi 7 mars. (11718). 

Le Journal le plus en Vogue, c'est 'e 

COURS GÉNÉRAL DES ACTIONS 

GAZETTE DES CHEMINS DE FER 
par JACQUES BRESSON , paraissant tous les jeudis, 

31, place de la Bourse, à Paris. — 7 fr. par an ; 

départements, 8fr. (Envoyer un mandat de poste). 

(11717) ' 

A irEAmpr pour cause de départ, jolie mai 

iLLlUllL son decamptgneà Belleville, avec 

;rand jardin en plein rapport. Prix, 25,000 fr.— 

5'adresser franco à MM. Estibal et fils, fermiers 

d'annonces, place de la Bourse, 6, à Paris. 

(11708) 

Etude de MM, PERGEAUX et C% pl. de la Bourse, 31 . 

A f* 17 111? D foobourg Saint-Germain, fonds 
il Util! EU de librairie avec brevet; bénéfices 

justifiés 4,000 fr.; prix 3,009 fr. (11720) 

DENTIFRICES LAROZE Sff^S-
quina, pyrèihre et gayac, ayant la magnésie pour 

base, blanchit les dents sans les altérer, fortifie les 

gencives, prévient les névralgies dentaires. Dépôt 

dans chaque ville Prix du flacon, 1 fr. 25 c. Les six 

llaeons, prisa Paris, 6 fr. 50. Chez J, P. Laroze, 

ph., rue Neuve des-Petits-Champs, 20, Paris. 

(11606) 

PAI iri'lVni? KquidftiBdfhBBif., économique, 
rUlil 'jl I 1 HIJ agréable, change on récréation 

le nettoyage des cuivreriez. Flacon 75 c; litre 2 fr.60. 

DELESCHAMPS ,ph.,b.s.g.d.g, r. Sl-Audré-des-Arts,l . 

(11593) 

ANNUAIR! 
DE LA 

SL1 ¥€wOT SANS SUCBÉ NI SIBOP. 

Pâtisserie du Croissant. BviLLEUX, 3, b tl Montmartre. 
Plus" de thé complet sans ee délicieux gâteau. L'auteur 

du Croissant , encouragé par un premier succès, vienl 
d'enrichir la pâtisserie de ce nouveau gâteau pour le l hé; 
exempt de tout mélange, c'est un aliment, léger et très 
digeslif; l'inventeur l'ayant déposé, a seul le droit à sa 
confection. Désirant être apprécié de toule la société 
parisienne, il en a établi dans toutes les proportions. — 
N OTA . Grand assortiment de pelils-fours à 2fr. le i [2kilo; 
gâteaux secs pour le thé à i fr. %5 e, (mis; 

PRIX ( Paris, 7 fr. 
| Départements, 8 fr. 

Cliew l'Editeur, 

Rue Grangî-Batelière, 13, à Paris. 

LE TRÉSOR DE LA CDISÎRÎÈRÈ 
ET SB LA MAITRESSE DE MAISON, 

Par A.-B. de Férigord. 

Calendrier culinaire pour toule l'année. — Moyen d» 
faire bonne chère à bon marché; de bien dîner chez j

0l 
et chez le restaurateur.— Art de découper ; service de h 
table. — DICTIONNAIRE COMPLET DE CUISINE ET B

B 

PÂTISSERIE. — Chez tous les libraires et les épiciers de 
Pari9 et des départements. 

Prix : 2 fr. — ChezGAUMON,quaiMalaquais, f ;,, 

PANNETONS METALLIQUES 
brevetés s. g. d. g. en France et à l'étranger. Les 

bureaux ei la direction sont transférés de la rue 

de Chabrol, 16, à la rue du Corbeau, 18, près la 

rue Bichat, faubourg du Temple , où se trouve la 

fabrique des pannetons. (11592) 

TRES BONS VINS 
ET 

AUTRES 

ISO fr. la pièce. 

140 — 
ISO — 

195 — 
b'u % 

BORDEAUX, BOURGOGNE 
A OO c. le litre, 45 c. la b»11* 

A 65 — 48 — 
A »0 — 50 — 
A 8© — OO — 

VINS supérieurs de 95 c. à O fr. la 

«05 fr. à 1,'«00 fr. la pièce, 

rendus sans frais à domicile. 

SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURG UIGNONNAISE , 

««, rue nicher. (11265. 

CONSERVATION DE
 LA

 CHEVELURE 
par la Pommade de Dupuytren, reconnue efficace 

p r faire repousser les cheveux, en arrêter la chute 

et la décoloration. Mallaid, ph., r. d'Argenteuil, 35 

(11645) 

RÀCAHOUTBESÂRÂBES 
S EUL aliment étranger APPROUVÉ par l'Académie de Médecine. 

Déjeuner des CONVALESCENTS, des Daines, des E NFANTS et des personnes ATTEINTES de M AUX d'estomac. 
Par ses propriétés nutritives et analeptiques, il fortifie l'estomac el U préwrve de i'iafluaaca éptdSmique. 

DEIiANGRENIER, seul propriétaire et prépirateur, rue Richelieu, 25, à Paris. Dépôt dms chaque ville 

(11695) 

En vente chez l'auteur, 3. 9XERTEV3, rue Rocheehouart, 9, et chez les principaux Libraires. p 

L'AIDE DU COMPTEUR 
Contenant : 2,0!)) Eshelles dj Multiplication et de 
division (d'après hspi'elUs 'a multiplication .se réduit 
à l'addition, ia division à la soustraction); — les Ra-
cines carrées el cubiques jusqu'à 2,00J ; — le rapport 
du Diamètre à la Circain'irence, et la surface du Cercle; 
— les moyens d'obtenir la superficie ou le volume des 
objets, selon leurs différentes formes et dimensions. — 
Prix : 1 fr. 50. 

F RANCO par ia poste, 1 fr. 75. (Affranchir.) 

TABLE DE PYTHAGORE 
BARÈV1E expliqué et élevé jusqu'à 9i fois 99, suivi 
de deux tableaux d'Intérêts simples et d'Intérêts 
composés, au taux 2 1/2, 3, 3 1/2, 4, 4 1/2, 5 el (i 0/0, 
et de quatre tableaux sur les Rentes 3 et 4 1/2 O/O 
(aux divers cours de la Bourse), à l'aide desquels on 
obtient par une multiplication : ia rente d'un capital, 
le capitd d'une rente. — Cinquième édition. — 
Prix : 1 fr. 

F RANCO par la poste, 1 fr. 25. (Affranchir.) 

NOUVEAU PROCÉDÉ. 

PORTRAITS PHOTOGRAPHIQUES A L'HUILE 

en une séance. 

Prix : SO fr. et au-dessus. 
Photographies sur papier depuis 25 fr. 

KMH.E DEFOi\D§, peintre, ;ft f . r«i« Ylvlenae. 

Pour plusieurs motifs, nous (levons faire connaître de nouveau que les Magasins de la Maison Bl Y père, 

fils et O, sont au premier, et non en boutique, 102, rue Hichelieu. Les Châles Cachemires français les ( haies de 

laine, les Tissus cachemire pour robes et Châles unis pour deuil sont fabriqués avec les produits de sa filature, qui 

ont reçu les récompenses les plus élevées à toutes les Expositions depuis vingt ans. MM. Biélry ont l 'honneur ci 'être 

brevetés de S. M. .'EMPEREUR et fournisseurs de Cachemires français de S. M. I'IMPÉRATRICE . Tous les articles de cette 

Maison portent un cachet de garantie de la désignation, une étiquette de prix fixe et un numéro d 'ordre reproduit sur 

la facture. L'acheteur a donc toute sécurité, toute garantie pour le prix et la qualité. — Sur demande, la maison 

Biétry expédie en province. 

Seule Maison, 102, rue Richelieu, au premier. — ENTRÉE PAR LA PORTE COCIIÈRE. 

ÉGAL EN QUALITÉ 

GUANO. ENGRAIS SUPÉRIEUR 
POUR 

Prix : 16 fr. les ÎOO kilogrammes à Paris. — Adresser les commandes et les demandes de prospectas an Directeur de 

l'administration, 45, rne de Provence, à Paris. <am) 

HBBBBBBSHHHHBB ! '.
J
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Ea]pul>llcation légale des Actes «le Société eut obligatoire dans la GAZETTE DES TRIBUNAUX, EE UBOIT % le dOUBNAE UÉNÉKAE D'AFFICHE». 

«ente» mobilière». 

fRNTK8 FAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

En l'hôtel des Commissaires - Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 2-4 février. 
Consistant en commodes, secré-

taires, guéridon, tables, etc. (a 1 50J 

Consistant en chaises, tables, 
console, étagère, etc. (2152) 

En une maison sise à Paris, rue 
des Marais-Saint-Martin, 62. 

Le 24 février. 
Consistant en tables, buffet, hor-

loge, calorifère, bureau, etc. (2151) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs rue Rossini, 2. 

Le 25 février. 
Consislant en bureaux, lable, 

chaises, commode, etc. (2158) 

Consistant en bureau, comptoir, 
casiers, divers ouvrages, etc. (2153, 

En une maison sise à Paris, rue 
Pierre-Sarrazin, 2. 

Le 25 lévrier. 
Consistant en tables, chaises, fau-

teuils, commode, eonsole, etc. (2159) 

En une maison sise à Paris, rue de 
la Victoire, 13. 

Le 25 février. 
Consistant en bureau, fauteuil, 

chaises, tables, glaces, elc. (2160) 

SOCIÉTÉ"*. 

Cabinet de M. A. DURANT -RADI-
GUET, avocat, rue Saint-Fiacre, 7. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le quinze 
février mil huit cent cinquante-
quatre, enregistré, 

M. Aimé-Laurent CORNET, 
Et M. Isidore-Viclor PATOIS, 
Tous deux négocianls,demeurant 

à Paris, rue Saint-Antoine, 85, 

Ont déclaré dissoudre d'un com-
mun accord, à dater dudit jour, la 
société de commerce en nom col-
lectif, formée enlre eux sous la rai-
son CORN HT et PATOIS, pour l'ex-
ploitation d'un magasin de nou-
veautés établi à Paris, rue Saint-
Antoine, 85, ayant pour enseigne: 
Aux Dames de Paris. 

Celle société, qui devait durer 
jusqu'au premier octobre mil huit 
cent soixante-sept, avait élé cons-
lituée aux termes d'un acte sous 
signatures privées, en date à Paris 
du dix-huil septembre mil huit cent 
cinquanie-deux, enregistré et pu-
blié conformément à laloi. 

M. Corne! a élé nommé liquida-
teur de ladite société, avec les pou-
voirs les plus étendus à cet effet. 

Pour extrait : 
A. DURAXT-RAMGUET. (8567) 

quidaleur. 
Pour extrait : 

Signé . Deroi'R, (8573 

D'une délibération du conseil 
d'adminis' niion de la société ano-
nyme du cnemin de fer de Monle-
reau à Troyes, en date du neuf fé-
vrier mil huit cent cinquante qua-
tre, dont un extrait a élé déposé 
pour minule à M* Dufour, notaire à 
Paris, suivant acte reçu par lui et 
son collègue le seize du même mois, 
enregis ré, 

Ladite délibération prise par le-
dit conseil d'administration en ver-
tu de l'autorisation à lui conférée 
par délibération de l'assemblée gé 
nérale des actionnaires de lauile 
compagnie, en date du vingt-neuf 
septembre précédent, 

11 appert : Que ladite société ano-
nyme du chemin de 1er de Monte-
reau à Troyes a élé déclarée dis-
soute à compter du neuf février mil 
huit cent cinquante-quatre, e 1 que 
M. Gobin, chef du secrétariat géné-
ral el du contentieux de ladite 
compagnie, demeurant à Paris, pla-
ce Hreda, 8, en a élé nommé le ii 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, tait double en date du onze 
février courant, entre M. Etienne 
VEYRIliR, négociant, à Lyon, rue 
Champier, i, et M. Auguste PEUPLE, 
négociant à Paris, rue du Petit-
Lion-Saint-Sauveur, 19, et portant 
celle mention : Enregistré a Paris 
le vingt février mil huit cent cin-
quante-quatre, folio 188, verso, case 
2, reçu cinq francs cinquante cen-
liines, décime compris, signé Pom-
mey, 

Il a élé établi enlre MM. Veyrier 
el Peuple une sociélé en nom" col-
lectif pour six ans, du premier fé-
vrier courant, ayant pour but le 
commerce des étoffes de soie en 
gros et en détail, tant pour leur 
couple qu'à commission. 

Le siège principal de la sociélé 
est établi a Paris, rue Montmar-
tre, 130; il y aura une succursale à 
Lyon. 

La raison et la signature sociales 
seronl VEYRIER, PiiUPLE et C». 

La signature sociale appartiendra 
aux deux associés, qui n'eu pour-
ront faire usage que pour les be-
soins de la sociélé. 

Celle signaluro appartiendra aus-
si, par délégation, a M. Jean-Bap-
tiste REMUSAT, intéressé dans la 
société. 

Pour extrait : 
PEUPLE (8569) 

Etude de M« Victor DILLA1S, avo-
cat-agréé, sise à Paris, rue M ' 
nars, 12. 

D'un aoie sous signalurcs privées, 
eu dale à Lyon du dix février mil 
huit cent ciuquanle-qualre, c! 
Lon tics du quatorze du môme 
mois, enregist. é, 

Fait doubie entre : 1» MM. CURTI-

PICCIOTTO et C«, demeurant à Lon-
dres, Crosby Square, 4 ; 

2° El M. Gustave MAYER, négo-
ciant, demeurant à Lyon, cours 
Villon, 3 ; 

U appert : 
Que la sociélé formée enlre les 

parties le quatre novembre mil 
huit cent cinquante-trois, sous la 
raison sociale Gustave MAYER et 
C«, pour la fabrication en France 
'lu bleu d'oulre-mer, sur el d'après 
les procédés perfectionnés et déjà 
pratiqués par MU. Curli-Pieciotio 
et C«, laquelle sociélé n'a reçu au-
cun commencement d'exécution et 
n'a pas même été revêtue des for-
malités prescrites par la loi, esl el 
demeure non avenue, cl en tant 
que de besoin dissoute k parlir du 
quatre novembre, jour de sa for-
mation. 

Pour extrait : 
V. DILI.AIS , agréé.

 t
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TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillit*-». 

DECLAMATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 7 ÏÉV. 1854 , qui 

déclarent la faillite owerle et en 
fixent provisoirement Co werlure au-
dit jour : 

.Des sieurs STÉKAN1 i;l O, négo-
ciants, bout, des Italiens, 4; nomme 
M. Fauler juge-commissaire, et M. 

Sergent, rue Rossini, lo, syndic 
provisoire (N» H393 du gr.). . „ 

Jugements du 21 FÉv. 1854. qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

Du sieur MARIE (Alphonse -Jean-
Bapliste), épicier, quai Jemuiapes, 
248; nomme M. Fauler jugé com-
missaire, et M. Huel, rue Cadet, 6. 
syndic provisoire (N» u in du gr.). 

CONVOCATIONS DE CHÉANCILaS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, mt.lcs créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

Dusieur MARIE (Alphonse- Jean-
Rapliste , épicier, quai Jemuiapes, 
248, le 27 février a 9 heures (N« 
11417 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle .if. le juge-commissuire doit lei 
consulter, tant sur la composition de 
l'élut des créanciers présumés que sur 
lu nominulicn de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effels 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés de re-
mellre au greffe leurs adresses, 
alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la sociélé H. LEGRAND et O, 

pour l'exploitation des marbres de 
la Sarthe, dont le g'ége esl à Paris, 
passage Sauluier, il, composée des 
sieurs Hippolyle Henri Legrann el 
Eugène Vauquelin, tous deux gé-
rants, demeurant au siège, le l< 
mars à u heures (N- 11312 dugr.); 

Du sieur LEGRAlM(Jean-liapliste 
Auguste), i»d d'habits, rue Pnélip 
peaux, la 27 fjvrier à io heures (N» 
U342 dugr.). 

Enregistré k Paris, le Février 1854, F» 

Keçu .deux francs vingt centimes, 

Du sieur GONDARD (Louis), eht. 
de bâtiments, rue des Tournelles, 
H, le 27 février à 9 heures (N° 11279 

du.gr.); 

De la société (i ALLEUX et f> (Ju-
les-Nicolas), fab. de boutons à l'ai-
guille, rue St-Denis, 248, le 27 fé-
vrier à 9 heures (N» 11313 dugr.); 

Du sieur GARÇON ( Eugène ), 
loueur de voilures, à Vaugirard rue 
Mademoiselle, 7 ,1» 3$ lévrier à u 
heures ,N» 11302 du gr.-); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et àljirmalion ae leurs 
créances. 

N OTA. 11 est nécessaire nue les 
créanciers convoqués pour les vé-
rilicalion et atilrmalioh de leurs 
.■réances remettent préalablement 
leiu's tilres à M .M. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MARGUERIE Zaeharie), 
tailleur, rue Fevdeau, 28, le ï8 fé-
vrier à 11 hetuvs (N" 11204 dugr.); 

Du sieur PORCHER 1 Jules), "cnl. 
de bâtiments, rue du Pelil-Pont, 10, 

le 28 février à 9 heures (N- 9974 du 
gr- ; 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-

rer sur la formation du concordat 

ou, s il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 

cas , tire imm. diute ment consultés 
tant sur les laits de la gestion qui 
sur 1 utilité au maintien ou du rem-
placement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus, 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport lies syndics. 

JMiODl CTION DE TITIiES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer*, MB, 
tel créanciers .- .• 

De la dame »ietne CASPEH, mde 
charcutière, à La Chapelle-St-l)e-
rjî; rue St-Denis, 120, entre les 
mains de M. Oraatpel, rut: St-Marc, 
6, syndic de la faillite (N» 11290 du 
gr); 

Du sieur DUTERTRE (Alphonse-
Séiaphin), lab. de i issus imperméa-
bles, à St-Mamlé, rue de. Lagnv, r.o, 
entre les mains de Si. Lt fiançois, 
rue de Gr.nnmonl, 1 syndic delà 
faillit» (N» I13S5 du gr.); 

bu sieur THIRIOX ( François-
Alrxandce), tailleur à façon, à la 
Gaï-ed'lvry, rue du Chevalerel, 29, 
entre, les mains (le M. Hcurley, rue 
Lamite, 5i, syndic de la faillite (N-
U370 du gr.,; 

Pour, '.n conformité de l'article 492 
de la toi du 28 mat 1831, être procède 

d la vérification des créances, qui 
counnenceru immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés el alar-
més du sieur IlONVALLET (Mauri-
ce), mil de tuiles et ne "brique», ;i 
Poteaux, quai National, 71, peinent 

' sepréseuler chez M. Tiphagne, syn-
dic, rue des Marais- si-Martin, 71. 
pour toucher un divulni ic de 4 fr. 
90ceiu .p. loi), unique répartition 
(N» 10639 du gr.). 

leur, rem. à huit. 
DIX 11ELRES i |2 ; Salin, eut- de me-

nuiserie, affirm. après union. 
ONZE HEURES II 2 : Alix, eut. de ma-

çonnerie, clôt. — Sleff, nég.. ea 
colle, id. — Fabre, nég. commis»;, 
redd. de comptes. - Thibault, 
fab. de chapeaux de paille, ia. -
Collin Dauphin, limonadier, ii. 

TROIS HEURES : Poinagel, agentuar 
faires. synd. - Lié/ard, quincail-
lier, clôt. 

Sey«ra<Ëoji«. 

Jugemenl de séparation de bien» 
enlre l .onise -Aiwréa-l.éonir War. 

PORTES el Cla'idc ROSSE f. .1 M" 
ris, rce Mawollier, 5. - Jimau* 
avoaé. 

ASSEMBLÉES né 23 I ÉVKIF.H tin 

SKAJP HEURES : lilaochel, éclairage 
au gaz, clôt. — .Monv et (>, com-
pagnie d'assurances", id - Monv 
personnellement, coinpagnled'as 
surannés, id. — Fauveau el IV.r-
n, t, doreurs, id. — Fauveau, do-
reur, id. — PoyeL, ent. de roula-
ge, cone. — floffenbach, débal-

Oéeè» et Inlniiffliitlt»»*' 

Du 20 f vricr i8 .-,i. - M. William 
son, »» ans, rue des Champs LiJ 

sées, lus. — M. Aiigoîiir.i, 1» ""I' 
rue Jean-Goujon, 20. — Mine UIJ=_ 

sel, 47 ans, rue de liuffaull, 16 ■ .
|é 

Mme veine llenuul, 72 ans, t' 
'.aillard, 7. - M. Ilolin, 75 ans, "" 
du Four, 1,.—Mme Verr ier, 
aie des Yieilles-E'uves, 3.--

M 0"'i 
te, 39 uns, rue Si Honore, iot.-r*' 
Mari n, 4s ans, rue du Canal-*»"! 
u«rlin, 12. - M. Fages, 41 au», m 
Sic Barbe, 12. - Mme veuve, im 
quiu,<Sl ans, rue Folie-MériCO» 
29. — Mme Decmp, 80 ans, 1 

Reuillv, 22. - MmeCabaral, 3«»»J 

rue d'Arcole. 3. - Mme »(» r - , 
ans, rue de Seine, 21 -j

M

r

M"î&£ 
ans rucOudii.nl, 12--

 11
 ,

(0LI
„
D
,t-

rieux, 40 ans, rue Descartes, g 
Mme Dede, «7 ans, r.u- de 1 1

 '''!W.' 

-M. l>.,.,Urou.x, 48 ans, rue Mou» 
lard, 217. 

Le gérant, 
ilACUOUlN-

IMPHUIEIUE SIS A. GUYOT, RUE NiiUVE -DES-MATHUIUNS, ,18. 
Pour localisation de la signature Gi'ïOT, 

Le maire du 1" arrondissement, 


